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EACL conçoit, met au point et vend
des réacteurs de puissance CANDUMD,
des réacteurs de recherche MAPLE, 
des installations de stockage de déchets
MACSTORMC en plus de gérer les projets
de construction de réacteurs nucléaires 
à l’échelle mondiale.

EACL a notamment réussi à mettre
au point un éventail de produits et de 
services maintenant utilisés dans le monde
entier.  Le réacteur CANDU, produit
vedette de la Société, fournit environ 15 %
de l’électricité du Canada et est un élément
important des programmes énergétiques
sur quatre continents.

La Société continue de miser sur 
ces réalisations en faisant progresser la
recherche et les études techniques qui
sous-tendent les produits de réacteurs
ainsi qu’en fournissant des services de 
R et D et d’étude technique à des centrales
CANDU au Canada comme à l’étranger.
La science et la technologie qui sont à la
base du commerce des réacteurs ont
apporté d’importantes contributions
reconnues à l’échelle internationale.
Elles ont aussi fait progresser les objectifs
scientifiques et énergétiques nationaux et
contribué à l’évolution des politiques
nucléaires du Canada.

Conformément à sa stratégie de mise
au point des produits, EACL continue
d’affermir sa position de grand fournisseur
mondial de services nucléaires complets.
Dans le domaine de l’énergie nucléaire,
ses efforts lui permettent d’occuper, en
collaboration avec des partenaires 
canadiens et internationaux, une part
substantielle du marché mondial de 
l’industrie nucléaire, qui est actuellement
en pleine expansion, en offrant un 
produit concurrentiel et supérieur.

EACL est déterminée à répondre 
aux besoins de ses clients et est vouée 
à l’amélioration continue et au
développement durable.  Fondée sur le
partenariat, la réussite de la filière CANDU
est le fruit d’une collaboration étroite avec
des compagnies canadiennes d’électricité
et avec le secteur privé et elle n’a pas
cessé de jouer un rôle important dans la
création d’emplois et de richesses.

Au 31 mars 1999, la Société comptait
un effectif à temps plein de 3 384 personnes
au Canada et à l’étranger.

Laboratoires de Chalk River
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contribution à la croissance économique
du Canada.  Au cours des trois dernières
décennies, la technologie nucléaire 
du Canada a permis de créer plus de 
25 000 emplois directs de haute technologie
dans plus de 150 entreprises du secteur
privé dans tout le Canada.  Elle a d’autre
part versé annuellement 6 milliards de
dollars au produit intérieur brut du Canada
et 700 millions de dollars d’impôts sur le

Monsieur le Ministre,

Conformément au paragraphe 
150(1) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, j’ai le plaisir de vous
présenter le Rapport annuel d’Énergie
atomique du Canada limitée (EACL)
pour l’exercice qui s'est terminé le 
31 mars 1999.

Les avantages associés à l’industrie
nucléaire canadienne et, en particulier, 
à la technologie CANDU d’EACL sont
substantiels et bien documentés.  Ils
englobent des avantages importants au
point de vue de l’environnement pour 
le Canada et ses clients à l’exportation 
et la création d’emplois durables et 
de haute qualité pour les Canadiens 
et les Canadiennes.

Lorsque nous envisageons l’avenir, 
il est évident que l’énergie nucléaire
demeure l’unique technologie éprouvée
qui ne libère pas de gaz à effet de serre 
et qui est capable en même temps 
de satisfaire à la demande de production
d’électricité à grande échelle pour 
le prochain millénaire.  Seulement au
Canada, l’utilisation de la technologie
CANDU d’EACL pour la production
d’électricité nucléaire a évité le rejet dans
l’atmosphère de plus d’un milliard de
tonnes de dioxyde de carbone.  Au 

cours de l’exercice écoulé, EACL 
a poursuivi ses efforts pour participer 
de manière importante à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre 
dans le monde entier.

En optant pour la technologie
CANDU, la Chine, la République 
de Corée et d’autres pays obtiendront 
au XXIe siècle les mêmes avantages 
pour l’environnement que ceux dont
jouissent actuellement les Canadiens 
et les Canadiennes.  À Qinshan, 
en Chine, les travaux de construction 
de deux réacteurs CANDU du palier 
700 MWe se poursuivent à grands pas.
Quand ces réacteurs entreront en 
service en 2003, ils contribueront 
à satisfaire à la demande croissante 
d’électricité de ce pays.  En République 
de Corée, le Projet Wolsong touche 
à sa fin.  La tranche 3 de Wolsong 
fonctionne exceptionnellement bien
depuis sa mise en service industrielle 
en juillet 1998 et la quatrième tranche
CANDU au même site a divergé 
et entrera en service industriel en 
septembre 1999, avant le début du 
nouveau millénaire.

La technologie CANDU d’EACL
continue d’apporter son énorme 

L e t t r e  d e  t r a n s m i s s i o n
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Chambre des Communes
Ottawa, Canada



revenu et de taxes de ventes fédéraux
annuels.  Environ un milliard de dollars
canadiens ont été réinjectés dans 
l’économie canadienne en provenance 
du Projet Wolsong 2, 3 et 4.  Le Projet
CANDU de Qinshan, représentant 
1,5 milliard ($ CAN) de contrats 
canadiens adjugés, assure aux 
Canadiens et aux Canadiennes 
27 000 années-personnes d’emploi.

Dans la perspective du nouveau 
millénaire, nous examinons les grandes
réalisations d’EACL en vue de planifier
l’avenir.  Si l’on se tourne vers le passé,
c’est le thème du changement qui 
prédomine.  EACL a subi d’énormes
transformations au cours des années
depuis son établissement comme société
d’État en 1952 avec son large mandat 
initial : l’utilisation pacifique de l’énergie

Une calandre destinée 
à l’un des réacteurs
nucléaires CANDU en
construction à Qinshan,
en Chine, quitte l’usine 
du fabricant à Tracy, 
au Québec.
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nucléaire.  Il fut un temps où EACL 
remplissait les fonctions de «laboratoire
national» du Canada sur le plan des
activités nucléaires et principalement
pour la recherche.  Cette vocation a
changé, recherche et produit ayant des
parts égales, mais distinctes, et s’est
traduite par une vaste structure 
d’entreprise de plus de 10 000 employés.
Aujourd’hui, EACL se concentre 
sur le commerce CANDU dans lequel 
le marché, le produit et la R et D sont
entièrement intégrés.

L’importance du rôle joué par EACL
au cours des années est indéniable et les
Canadiens peuvent en être fiers.  Grâce 
à sa recherche en génie et en sciences
nucléaires canadiennes, EACL a contribué
à une technologie très avancée qui appuie
une vaste gamme de produits touchant,
chaque jour, la vie des Canadiens.  Le
Canada est un chef de file mondial dans
la production et l’approvisionnement
d’isotopes médicaux et industriels et 
d’isotopes de traitement des aliments
grâce aux travaux de pionniers qui ont 
été entrepris à EACL.

En sciences pharmaceutiques, 
l’utilisation d’isotopes pour l’étude de la
biologie moléculaire rend possible la 
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mise au point de nouveaux médicaments
efficaces.  Cette technologie est essentielle
aux programmes de recherche des firmes
pharmaceutiques canadiennes.

Dans le traitement du cancer, 
l’appareil de radiothérapie au cobalt 60,
mis au point au Canada, est encore très
répandu dans le monde.  Le Canada 
fournit environ 80 % des sources de
cobalt utilisées dans ces appareils.  
Il fournit aussi les deux tiers des 
radio-isotopes produits en réacteur 

dans le monde destinés à la médecine
nucléaire avec lesquels 20 millions de
tests de diagnostic sont effectués chaque
année dans le monde.  Les sources de
cobalt 60 sont aussi très utilisées pour la
stérilisation des instruments médicaux.

Dans l’industrie alimentaire, c’est
EACL qui a mis au point la technologie
utilisée pour l’irradiation de la viande 
et des fruits afin de les stériliser, de 
prolonger leur durée de conservation 
à l’étalage et d’éviter les risques 
d’empoisonnement alimentaire.  Cette
technologie sert maintenant à réduire 
le nombre de maladies attribuables 
à la contamination microbienne de 
la nourriture.

Les applications de la science nucléaire
s’étendent également à l’agriculture et
aux industries minières, pétrolières et
manufacturières.  En agriculture, la 
technique du lâcher de mâles stériles,
dans laquelle le Canada a joué un rôle de
développement de premier plan, a permis
d’éradiquer le carpocapse des pommes
dans les vergers de Colombie-Britannique.
On emploie également des irradiateurs
dans des applications agricoles aussi
diverses que la stérilisation du matériel
d’apiculture infesté et l’élimination des
parasites dans la laine.

Dans l’industrie minière, on a recours
à l’analyse par activation neutronique

pour effectuer rapidement et à bon
marché l’analyse d’échantillons de 
minerais.  Dans l’industrie pétrolière, 
la diagraphie des puits au moyen de 
radio-isotopes et la radiographie des
pipelines constituent des outils importants.
Dans un grand nombre d’industries 
manufacturières, du papier fin aux avions
de transport régional à réaction, on fait
appel à la technologie nucléaire pour la
radiographie, le contrôle des procédés et
l’assurance qualité.

En 1998, EACL a cédé sa technologie
de traitement électronique à un groupe
d’employés, ACSIon Industries.  Cette
technologie a des applications importantes
pour les matériaux industriels, mais 
elle ne faisait pas partie des activités 
fondamentales d’EACL.  ACSIon se 
spécialise surtout dans le secteur de
l’aérospatiale, mais d’autres applications
de cette technologie, notamment la 
production de viscose, pointent à l’horizon.

Malgré la vaste gamme des applications
de la recherche en génie et en sciences
nucléaires d’EACL qui ont vu le jour tout
au long de son histoire, son activité de
base a toujours été le produit CANDU.
Nous sommes d’avis que la clé de la 
réussite future d’EACL consiste à bien
définir le commerce CANDU et 
à s’efforcer d’être les meilleurs au 
monde dans ce domaine.  L’évolution
d’EACL comme société de plus en plus
financée par ses revenus commerciaux 
va se poursuivre.

En 1995, le gouvernement canadien
a demandé que l’on effectue un examen
des programmes qui, tout en approuvant
de continuer d’apporter un appui pour
qu’EACL conserve le leadership dans le
commerce CANDU, a aussi proposé une
réduction des crédits parlementaires 
affectés aux programmes de R et D
d’EACL.  La baisse du financement 

gouvernemental de 174 millions à 
100 millions de dollars par année a mené
à la préparation d’un programme de 
gestion intégrée qui porte sur les éléments
stratégiques essentiels au commerce
CANDU et qui met fin aux questions 
en cours dans le cadre de l’Examen des
programmes.  Cela comprend la nécessité
de financer le Centre canadien de 
neutrons (CCN) pour remplacer le 
réacteur de recherche NRU, le besoin 
de fonds pour effectuer les importants
travaux de remise en état d’installations
aux Laboratoires de Chalk River, 
l’appui pour établir un cadre cohérent 
de financement et de gestion pour 
s’acquitter des responsabilités antérieures
de déclassement et de remise en état 
des installations de la Société.  
Ce programme sera présenté au 
gouvernement au cours des mois à venir.

Cette année, j’ai le plaisir de souhaiter
la bienvenue à Karen Pitre, nouveau
membre du Conseil d’administration
d’EACL.  Je tiens à remercier les membres
sortants, George L. Cooke et Ralph E. Lean,
pour leur précieuse participation.

À l’aube du nouveau millénaire, 
le Conseil d’administration s’est engagé à
poursuivre ses travaux avec l’actionnaire
pour assurer qu’EACL et la technologie
CANDU continuent d’offrir des 
avantages importants et durables au
Canada et aux autres pays membres 
de la famille CANDU.

Veuillez agréer, Monsieur le
Ministre, l’assurance de ma considération
très distinguée,

Le président du Conseil d’administration,

Robert F. Nixon

«La technologie nucléaire du Canada a permis de créer plus 

de 25 000 emplois directs de haute technologie dans plus de

150 entreprises du secteur privé dans tout le Canada.»
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possible des réacteurs nucléaires de
Pickering A.  On prévoit qu’un bon 
soutien à l’exploitation et à l’entretien 
de ces réacteurs CANDU aidera la 
compagnie d’électricité à prolonger leur
vie utile pour bien des années.

L’excellent rendement des 
sept centrales CANDU 6 hors OH exploitées
dans le monde (les tranches 1, 2 et 3 de
Wolsong, en République de Corée;
Embalse, en Argentine; Gentilly 2, au
Québec; Pointe Lepreau, au Nouveau-

Brunswick et la tranche 1 de Cernavoda,
en Roumanie) est démontré sans ambiguïté
par un facteur de charge cumulatif moyen
de 82 %, jusqu'à la fin de 1998.

En exportant ses réacteurs CANDU,
le Canada contribue à la réduction globale
des gaz à effet de serre.  Les pays qui
investissent dans l’énergie nucléaire sont
ceux qui auront l’avantage de réduire 
efficacement les émissions de gaz à effet

Ce n’est qu’en maximisant 
l’expansion de l’énergie nucléaire, ne 
produisant pas de gaz à effet de serre, 
qu’il sera possible de répondre à la
demande de croissance économique de
façon durable pour l’environnement.

En vertu du Protocole de Kyoto de
1997, les pays industrialisés doivent
réduire de 6 %, par rapport aux niveaux
de 1990, les émissions de gaz à effet de
serre.  Cela représente une tâche qui 
semble insurmontable.  Le Canada, à lui
seul, doit réduire ses émissions de 21 %
au-dessous des niveaux prévus pour 2010.
Par conséquent, l’énergie nucléaire doit
faire partie de la solution envisagée par le
Canada et le monde entier.

EACL et ses collègues dans l’industrie
nucléaire canadienne appuient sans
restriction le processus fédéral-provincial
d’élaboration des programmes canadiens
visant à atteindre les objectifs fixés à
Kyoto.  Nous sommes encouragés par 
l’appui des autres entreprises membres 
de l’Association nucléaire canadienne
pour montrer que le nucléaire fait partie
de la solution au changement climatique.

La capacité du Canada à réduire ses
émissions de gaz à effet de serre profite 
à tous les Canadiens et à toutes les

Canadiennes et est essentielle pour que
notre pays respecte ses engagements
globaux.  L’engagement d’EACL vis-à-vis
de l’environnement s’applique à ses 
produits et services et à l’assistance qu’elle
offre aux compagnies d’électricité 
canadiennes pour assurer le maintien du
rendement de leurs réacteurs.  Cela est
important, car sans les réacteurs
nucléaires de l’Ontario, les émissions
annuelles de dioxyde de carbone du
Canada augmenteraient de 15 à 20 %.

EACL est un des nombreux 
fournisseurs, de l’intérieur et de l’extérieur
du Canada, qui aide Ontario Hydro (OH),
devenue Ontario Power Generation dans
son programme de rétablissement du 
rendement de ses 20 réacteurs nucléaires
CANDU à des niveaux de classe mondiale.
Au cours de l’exercice écoulé, EACL a aidé
OH dans la planification et les travaux
préparatoires en vue de la remise en service

À L’AUBE DU NOUVEAU MILLÉNAIRE, LA DEMANDE D’ÉNERGIE DANS LE MONDE, SELON

LES PRÉVISIONS, DEVRAIT AUGMENTER DE 50 %, DE 1990 À 2010, AU FUR ET À MESURE

QUE LES PAYS DÉVELOPPÉS ET EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT S’EFFORCENT DE SATISFAIRE

LEUR DÉSIR DE MAINTENIR LEUR CROISSANCE ÉCONOMIQUE.  

M e s s a g e  d u  p r é s i d e n t

«Sans les réacteurs nucléaires de l’Ontario, les émissions annuelles

de dioxyde de carbone du Canada augmenteraient de 15 à 20 %.»



de serre au prochain millénaire.
La Chine figure parmi les pays qui

profiteront au XXIe siècle de l'électricité
sûre, non polluante et économique qu’offre
la technologie CANDU.  Au cours 
de l’exercice 1998-1999, des progrès
extraordinaires ont été réalisés dans la
construction de deux réacteurs CANDU
du palier 700 MWe à Qinshan en Chine.
Les parois de confinement des bâtiments
réacteur ont été construites par coffrage
coulissant et après la clôture de l’exercice,
en avril 1999, la calandre de la première
tranche a été expédiée du Canada.  Les
deux réacteurs de Qinshan entreront en
exploitation industrielle en 2003.

En République de Corée, la troisième
tranche de Wolsong est entrée en service
industriel le 1er juillet 1998 et la quatrième
tranche a divergé après la clôture de 
l’exercice, le 10 avril 1999.  En participant
au Projet Wolsong, les entreprises
coréennes ont ajouté à leur expérience en
conception, fabrication et construction
des réacteurs à eau lourde sous pression,
contribuant par là même à l’effort 
d’autosuffisance au point de vue de la
technologie nucléaire de leur pays.
EACL poursuit pour sa part ses efforts
pour faire inclure des tranches 
CANDU 9 dans les programmes de 
construction de la Corée.

En Roumanie, la première tranche 
de Cernavoda a continué de bien 
fonctionner au cours de l’exercice écoulé.
Le gouvernement roumain a renouvelé
son intérêt à construire la deuxième
tranche de cette centrale.  EACL 
et son partenaire Ansaldo d’Italie 
poursuivent les négociations en vue 
d’assurer le financement pour réaliser 
la deuxième tranche CANDU au site 
de Cernavoda.

EACL a présenté, en octobre 
1997, une soumission relative à la 
construction de deux réacteurs CANDU
en Turquie.  TEAS, la compagnie 
d’électricité turque, a effectué en 
1998-1999 son évaluation de 
trois soumissions présentées.  EACL 
attend la décision du gouvernement turc.

6 Énergie atomique du Canada limitée

Les pays qui mettent sur pied et
examinent l’option CANDU savent 
fort bien qu’EACL prend en compte 
l’environnement et la sûreté à chaque
phase de la conception, de la fabrication,
de la construction et de la mise en service
de chaque réacteur CANDU.  En 
1998-1999, EACL a continué de profiter

Deux réacteurs 
nucléaires CANDU 
sont en construction 

à Qinshan, en Chine.
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des avantages patents de la technologie
CANDU en mettant au point de façon
continue des produits qui entreront en
concurrence avec d’autres centrales
nucléaires, comme avec des centrales 
à combustible fossile, au cours du
prochain millénaire.

La grappe de combustible avancée
CANFLEXMD d’EACL, le tout dernier
modèle dans l’évolution du combustible
CANDU, a été mise au point pour 
augmenter l’efficacité et le rendement
économique du combustible et pour offrir
des options de cycles du combustible
avancés.  Au cours de l’exercice écoulé,
on a commencé l’irradiation de 
démonstration de grappes CANFLEX 
à la centrale nucléaire de Pointe Lepreau
d’Énergie Nouveau-Brunswick afin de
prouver l’acceptabilité du produit fini
CANFLEX.  L’utilisation entièrement
industrielle des grappes CANFLEX 
dans les réacteurs CANDU 6 pourrait
débuter dès 2001.

L’engagement d’EACL vis-à-vis  
de l’environnement et de la sécurité est
illustré par la gestion de ses sites.  La mise
en oeuvre du Programme de protection de
l’environnement d’EACL, publié en 
1996 et fondé de manière générale 
sur la version préliminaire des normes
internationales ISO-14000, s’est 
poursuivie en 1998.  L’exploitation des
installations et des sites canadiens
d’EACL a continué à être surveillée 
et contrôlée de près, de manière à se 
conformer aux règlements régissant la
protection de l’environnement et la 
santé et la sécurité.

En décembre 1997, la Commission
de contrôle de l’énergie atomique a
accordé le permis de construction de 
deux réacteurs MAPLE et d’une nouvelle
installation de traitement des isotopes
pour le Projet de réacteur pour isotopes
médicaux MDS Nordion (RIMM).  
Le Projet RIMM aux Laboratoires 
de Chalk River vise la production de
radio-isotopes utilisés pour les diagnostics
et les traitements médicaux.  Le démarrage
du premier réacteur est prévu en 1999 et
celui du deuxième, en l’an 2000.  Dans le
cadre de ce projet, les réacteurs seront
exploités conformément aux exigences
qui assurent la santé et la sécurité du 

personnel d’EACL et de la population et
la protection adéquate de l’environnement.
On retrouve de plus amples renseignements
sur ce projet dans la partie Opérations
commerciales du présent rapport.

La production des isotopes médicaux
va se poursuivre dans le réacteur NRU
jusqu’à ce que les opérations soient 
transférées aux nouvelles installations
MAPLE.  On propose de remplacer le
réacteur NRU par le Centre canadien 
de neutrons (CCN) pour mettre au 
point les matériaux et les combustibles
CANDU et pour apporter un appui à la
recherche sur les matériaux avancés au
nom du Conseil national de recherches
Canada et du secteur privé.  En 1998-1999,
le Conseil d’administration d’EACL a
approuvé l’étude conceptuelle du CCN.
Les efforts se poursuivent pour obtenir
l’approbation gouvernementale de 
ce projet.

En 1997, le gouvernement australien
a autorisé 286 millions de dollars 
(australiens) pour la construction 
d’un réacteur de recherche destiné à 
remplacer le réacteur HIFAR vieillissant.
EACL est une des quatre sociétés
présélectionnées pour soumettre une
soumission clés en main en 1999.  Le
réacteur qu’EACL proposera fait partie 
de la même «famille technologique» 
que le réacteur HANARO qui a fait 
ses preuves en Corée et les deux 
réacteurs MAPLE en construction aux
Laboratoires de Chalk River.

Le 15 décembre 1998, le gouvernement
canadien a annoncé la fermeture du site des
Laboratoires de Whiteshell d’ici cinq ans.
Le processus de déclassement du site a
commencé.  Au cours de l’exercice
écoulé, EACL a renoué ses rapports avec
le Conseil du développement économique
de Whiteshell pour soutenir activement
ses efforts en vue d'exploiter des 
débouchés commerciaux pour la région 
de Whiteshell.

Pour continuer à souligner l’importance
du rôle que doit jouer, selon elle, l’industrie
canadienne dans la protection de 
l’environnement, EACL a parrainé en
1998-1999 l’un des prix Education 
Awards for Business du Financial Post.  
Ce prix couronne un programme 
de sensibilisation ou d’éducation 

en matière de problèmes environnementaux
précis à l’intention des étudiants ou 
des consommateurs. EACL a aussi 
offert une bourse à un étudiant d’études
supérieures en sciences de la salubrité 
de l’environnement à l’université 
de l’Alberta.

L’Examen des programmes que le
gouvernement fédéral a commandé en
1995 visait à déterminer comment EACL
peut maintenir un commerce CANDU
viable tout en réduisant le coût pour 
l’actionnaire.  À la suite de l’examen, 
les crédits parlementaires sont passés de
174 à 100 millions de dollars par année,
ce qui oblige la Société à appuyer 
seulement les travaux de recherche 
et de développement qui sont essentiels
au commerce CANDU.  EACL 
prépare actuellement un plan de 
gestion intégrée qui traite des éléments
stratégiques clés du commerce CANDU 
à l’aube du nouveau millénaire et 
des questions qui restent à régler 
à la suite de l’Examen des programmes.
Ce plan fait actuellement l’objet de 
discussions avec l’actionnaire et les
enjeux définis seront abordés au cours 
des prochains mois.

Les efforts du personnel compétent 
et talentueux d’EACL font reculer 
les frontières de la connaissance, 
de l’innovation et de la productivité 
en faisant avancer le commerce 
CANDU.  À l’aube du nouveau 
millénaire, le personnel d’EACL 
demeure son atout le plus précieux, 
actif sur lequel repose la promesse 
d’un avenir radieux et couronné de 
succès pour le commerce CANDU.

Le président-directeur général,

R. Allen Kilpatrick
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6. Compte tenu de l’importance du
poste de président-directeur général, le
Conseil d’administration d’EACL évalue
périodiquement le poste et le rendement
de son titulaire.

7. Le Conseil d’administration
d’EACL évalue son efficacité et prend 
des mesures pour se renouveler.

8. Les administrateurs d’EACL 
bénéficient d’un programme d’initiation
et d’information qui répond à leurs besoins.

9. Le Conseil d’administration 
examine le mode de rémunération des
administrateurs et la suffisance de leur
rémunération.

10. Le Conseil d’administration 
se charge d’élaborer la stratégie d’EACL 
face aux enjeux de la régie.

Le Conseil d’administration a établi
le Comité de régie de l’entreprise en 
1997 et a approuvé les lignes directrices
suivantes, sur lesquelles reposent les
procédures et les politiques de régie de
l’entreprise à EACL.

1. Le Conseil d’administration
d’EACL assume clairement la responsabilité
de la gérance de la Société.

2. Le Conseil d’administration
d’EACL examine ses objectifs liés aux
politiques publiques et, périodiquement,
le mandat que lui confère la loi pour 
s’assurer qu’ils demeurent pertinents.

3. Le Conseil d’administration
d’EACL veille à ce que la Société 
communique efficacement avec l’État,
d’autres intervenants et le public.

4. Le Conseil d’administration 
et la direction établissent une relation 
de travail efficace.

5. Le Conseil d’administration 
s’assure de pouvoir fonctionner en
autonomie.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE S’EST

ENGAGÉ À FAIRE EN SORTE QUE LA SOCIÉTÉ SOIT RÉGIE PAR UN SYSTÈME DÉCISIONNEL

EFFICACE QUI AJOUTE DE LA VALEUR À SES ACTIVITÉS ET L’AIDE À ATTEINDRE SES 

OBJECTIFS COMMERCIAUX AINSI QUE CEUX DES POLITIQUES GOUVERNEMENTALES.

R é g i e  d e  l ’ e n t r e p r i s e
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Le Conseil a décidé de présenter un
compte rendu de ses activités de régie
chaque année, dans son Rapport annuel.

L’élaboration et l’approbation du 
Plan de l’entreprise font partie intégrante
de la responsabilité du Conseil en matière
de gérance de la Société.  Le Conseil 
a approuvé le Plan de l’entreprise à sa 
réunion de janvier de cette année et 
l’a transmis par la suite au ministre
des Ressources naturelles.  Le Plan de
l’entreprise établit l’horizon quinquennal
de planification de la Société.  Pendant
son élaboration, on établit des liens
directs et indirects entre les objectifs
commerciaux de la Société, ses objectifs

découlant des politiques publiques et son
mandat législatif.  Le plan est aussi un
important organe de communication
entre le Conseil et son actionnaire, l’État.

En outre, le Conseil a organisé le 
premier d’une série prévue d’ateliers
annuels.  Les principales questions 
auxquelles doit faire face la Société y 

Le Comité de régie de l’entreprise 
a déterminé si la rémunération des 
administrateurs était suffisante et a fait
parvenir des statistiques à l’actionnaire.
En outre, le profil des compétences des
membres actuels a été examiné et des
recommandations relatives au profil des
compétences des futurs administrateurs
ont été faites à l’actionnaire.

Les activités prévues pour le prochain
exercice comprennent un examen 
plus approfondi du fonctionnement 
et de l’efficacité du Conseil par le biais
d’une enquête du Conseil, ainsi qu’une
réunion avec un client important 
de la Société.

Les activités de régie du Conseil 
au cours de l’exercice ont visé à remplir
ses obligations relatives à la gérance 
de la Société, en maintenant des 
relations efficaces avec la direction, 
en évaluant son efficacité et en assurant
son indépendance et en entreprenant 
son renouvellement, le tout dans 
l’optique d’accroître la valeur à 
l’actionnaire.  Le Conseil recherchera
sans cesse à améliorer ses activités 
de régie dans le cadre des directives 
qu’il a adoptées.

ont été examinées et analysées en vue
d’informer l’actionnaire de l’orientation
stratégique que l’on recommande de 
donner à la Société.

Dans le cadre de l’engagement du
Conseil vis-à-vis d’une expansion continue,
on a tenu une séance d’orientation pour
les nouveaux membres, accompagnée
d’une visite du site du Sheridan Park
Engineering Laboratory.  Les nouveaux
points qui reviennent à l’ordre du jour des
réunions du Conseil comprennent les
mises à jour technologiques où les membres
prennent connaissance des progrès dans
les domaines de la recherche et de la mise
au point des produits de la Société.

Chacun des comités du Conseil, 
ainsi que le Conseil lui-même, a examiné,
à titre d’articles placés régulièrement 
à l’ordre du jour, son mandat respectif, le
Comité de l’environnement recommandant
au Conseil que son mandat soit élargi
pour englober les domaines de la santé 
et de la sécurité.

«Le Conseil a approuvé le Plan de l’entreprise à sa 

réunion de janvier de cette année.»
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réacteurs CANDU en Chine.  Le bureau
offrira des cours sur les questions présentant
de l’intérêt pour les ingénieurs chinois sur
l’énergie nucléaire en général et sur
diverses questions techniques relatives à
la conception, à l’obtention des permis et
à l’exploitation des réacteurs CANDU.
Les rédacteurs techniques chinois
recevront de l’aide pour établir une 
documentation CANDU relative à 
l’exploitation, à la conception et à
l’analyse des centrales CANDU.  Une

vaste bibliothèque d’ouvrages de 
vulgarisation et de formation sur le 
réacteur CANDU est accessible aux fins
de consultation et d’élaboration de 
programmes de formation coopératifs.  
Le bureau disposera également de 
modèles de simulation par ordinateur 
destinés à illustrer les détails de 
conception et de fonctionnement des
réacteurs CANDU.

Seulement au Canada, l’utilisation
de la technologie CANDU pour produire
de l’électricité d’origine nucléaire a évité
l’émission de plus d’un milliard de tonnes
de dioxyde de carbone.

Au seuil du nouveau millénaire, 
l’utilisation accrue de l’énergie nucléaire
contribuera en grande partie à réduire 
les quantités d’émissions de dioxyde de
carbone de la planète.  Il suffit d’examiner
les effets relatifs des diverses options
énergétiques.  Le charbon dégage 
approximativement 867 000 tonnes de
dioxyde de carbone par térawattheure
(TWh) d’électricité produite.  Le pétrole
en produit quelque 750 000 tonnes/TWh et
le gaz naturel environ 550 000 tonnes/TWh,
tandis que l’énergie nucléaire n’en dégage
pas du tout.

Il est déjà bien établi que l’énergie
nucléaire constitue une des meilleures
méthodes pour éviter les émissions de
dioxyde de carbone au Canada.  
La technologie CANDU du Canada 
jouera un rôle de plus en plus important
au XXIe siècle quant à la réduction 
globale des gaz à effet de serre avec sa
capacité remarquable de rechargement du
combustible en marche et sa production
d’électricité éprouvée, sûre, économique

et fiable.  Depuis que les premières 
centrales CANDU 6, représentant une
technologie de pointe, sont entrées en
service au début des années 80, le concept
du réacteur CANDU a progressé 
continuellement pour conserver une
technologie et un rendement supérieurs.

Un nombre croissant de pays 
reconnaît les avantages de la technologie
CANDU et entre dans la famille CANDU.
En 1998-1999, la construction des 
deux tranches CANDU du palier 700 MWe 

à Qinshan, en Chine, a progressé de façon
très satisfaisante, comme on peut le lire
en détail à la partie Opérations 
commerciales du présent rapport.  
Ces deux tranches entreront en service
industriel en 2003.

Le 24 novembre 1998, EACL a 
officiellement ouvert un nouveau bureau
de représentation à Shanghai pour établir
et élargir la base de soutien technique aux

IL A ÉTÉ PROUVÉ QUE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ D’ORIGINE NUCLÉAIRE CONSTITUE

UN FACTEUR IMPORTANT DE LIMITATION DES ÉMISSIONS DES GAZ À EFFET DE SERRE

DANS LE MONDE.  L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE A EMPÊCHÉ L’ÉMISSION DE 22 MILLIARDS

DE TONNES DE DIOXYDE DE CARBONE DANS L’ATMOSPHÈRE DEPUIS 1973.  

M a r k e t i n g  e t  v e n t e s

«La technologie CANDU du Canada jouera un rôle de

plus en plus important au XXIe siècle.»
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La République de Corée est un autre
marché important qui est en train de
prendre conscience des avantages de la
technologie CANDU.  Trois réacteurs
CANDU fonctionnent avec succès à
Wolsong, en Corée, et un quatrième 
doit y entrer en service industriel en 
septembre 1999.  On trouvera de plus
amples renseignements relatifs au Projet
Wolsong dans la partie Opérations 
commerciales du présent rapport.

Les réacteurs nucléaires produisent
maintenant près de 40 % de l’énergie
électrique de la République de Corée.
Misant sur le succès du Projet Wolsong,
EACL poursuit ses efforts pour faire
inclure des tranches CANDU 9 dans les
programmes de construction de la Corée.
Le modèle CANDU 9 adopte tous les
points forts et les caractéristiques éprouvées
de la filière CANDU et renferme aussi
des améliorations évolutives.

On a proposé 
deux réacteurs CANDU
pour la région de la baie
d’Akkuyu en Turquie,
que l’on peut voir ici.

Au cours de 1998-1999, EACL a
ouvert un nouveau bureau à Bangkok, en
Thaïlande.  Il servira de bureau régional
pour l’Asie-Pacifique avec Jakarta, en
Indonésie, comme bureau satellite.

En novembre 1998, EACL, Daewoo
et le ministère de l’industrie du Vietnam
ont signé un protocole d’entente pour
entreprendre une étude de pré-faisabilité
sur la construction de centrales nucléaires
CANDU au Vietnam.  Ce pays s’attend 
à être un importateur net d’énergie 
électrique d’ici 2010 et l’énergie nucléaire
constitue une des options à l’étude.

EACL continue de parrainer un 
programme important de génie nucléaire à
l’université Chulalongkorn à Bangkok afin
d’étoffer les programmes de second cycle
existants.  Au cours de l’exercice, EACL et
le centre d’études sur l’énergie à l’université
de Gadjah Mada à Yogyakarta, en Indonésie,
ont signé une entente de coopération

technique pour faciliter les échanges 
d’information et la coopération avec la faculté
de génie nucléaire de cette université.

Plusieurs ingénieurs et scientifiques
d’Indonésie et du Vietnam ont été rattachés
aux groupes de mise au point des produits
d’EACL à son siège social, à Mississauga,
en Ontario, afin d’acquérir une meilleure

connaissance du réacteur CANDU et de
fournir une rétroaction du marché dans
l’élaboration du produit.

En plus de ses efforts de 
perfectionnement des ressources
humaines, EACL a déployé au cours 
de l’exercice des efforts sur le plan 
de l’éducation de la population dans la
région Asie-Pacifique.  L’adhésion du
public ainsi que la restructuration et la
privatisation du secteur des compagnies
d’électricité lancent des défis quant à
l’implantation de l’énergie nucléaire 
dans certains pays de cette région.

En 1997, le gouvernement australien
a approuvé des crédits de 286 millions de
dollars (australiens) pour le Projet de
remplacement du réacteur de recherche
(RRRP) à Lucas Heights, en banlieue de
Sydney.  Un réacteur de recherche
nucléaire polyvalent doit remplacer le
réacteur australien HI-FLUX qui sera

arrêté et déclassé d’ici 2003.  Après 
18 mois d’études environnementales et 
de consultations du public, les ministres
australiens de l’environnement et de 
l’industrie, des sciences et du tourisme
ont donné leur accord à la construction
du RRRP.  EACL est un des quatre
soumissionnaires présélectionnés pour ce



projet.  L’appel d’offres doit être lancé 
en juillet 1999 et les soumissions 
doivent être présentées en décembre.  
Le projet prévoit une mise en service 
en 2005.

En octobre 1997, EACL a présenté
une soumission portant sur la construction
de deux réacteurs CANDU en Turquie.
TEAS, la compagnie d’électricité turque,
a terminé en 1998-1999 son évaluation
des trois soumissions présentées pour ce
projet.  EACL attend une décision du
gouvernement turc.

EACL et son partenaire Ansaldo
d’Italie ont poursuivi les négociations
avec le client, ainsi que leurs efforts afin
d’assurer le financement pour réaliser 
la deuxième tranche CANDU au site de
Cernavoda, en Roumanie.  La réalisation
de la tranche 2 de Cernavoda est toujours
une priorité du gouvernement roumain.
L’excellent rendement de la première
tranche, en exploitation industrielle
depuis le 2 décembre 1996, a fortement
contribué à la décision de la Roumanie
d’inclure la deuxième tranche de
Cernavoda dans sa stratégie énergétique 
à court terme.

EACL continue de mener sa 
campagne L'énergie du prochain millénaire
qui vise à donner de l’information sur

EACL et ses produits et services à ses
clients actuels et à des clients éventuels
dans le monde entier.  Les versions en
langues coréenne, chinoise et turque de
cette publication de 62 pages ont été 
distribuées au cours de l’exercice.

NEXUS, un nouveau bulletin 
d’information international, a été lancé
pour diffuser de l’information dans nos
plus importants marchés.  Les autres 
publications qui ont été produites 
en 1998-1999 comprenaient une 
nouvelle brochure d’EACL, Excellence,
Technologie, Partenariats, un nouveau 
document traitant du réacteur CANDU 9
publié en quatre langues ainsi qu’une 
cassette vidéo destinée à appuyer les
efforts de marketing du réacteur de
recherche MAPLE en Australie.  Une
nouvelle publication de 20 pages et une
cassette vidéo ont été réalisées pour 
donner de l’information sur les Services
CANDU et techniques d’EACL aux
compagnies d’électricité et autres.

Un programme télévisé d’une durée
de cinq minutes et présentant le Projet
CANDU de Qinshan a été produit et 
diffusé à plusieurs reprises, au cours de
l’exercice, sur les ondes de STAR TV
dans le cadre de l’émission Asian Business
Profile.  Le programme soulignait le

besoin en électricité et les avantages de
l’électricité nucléaire.

L’amélioration de la culture 
scientifique au Canada est essentielle
pour que le public comprenne et accepte
le rôle important que joue l’énergie
nucléaire afin de satisfaire les besoins
nationaux et mondiaux en énergie et ce,
d’une façon responsable et dans le respect
de l’environnement.  Au cours de 
l’exercice écoulé, EACL a participé 
à des campagnes d’information auprès 
de la population, avec comme objectif 
de faire connaître les sciences.  Ces 
campagnes comprennent le lancement
par EACL du site web Réseau sciences, le
parrainage des prix YTV Achievement
Awards, catégorie Innovation/Sciences 
et Technologie, un atelier pour 
les journalistes sur le reportage des 
questions scientifiques et un nouveau 
site web www.aecl.ca.

En octobre 1998, EACL, en 
partenariat avec la Toronto Public 
Library, a lancé Réseau sciences, site 
web canadien établi pour stimuler 
l’éducation scientifique au Marc Garneau
Collegiate Institute de Toronto.  Réseau 
sciences offre aux étudiants, aux 
éducateurs et au grand public un 
accès facile et étendu aux ressources

Au site d’Akkuyu en
Turquie, des membres

du personnel technique
d’EACL et un géologue

(extrême droite) de la
compagnie d’électricité

TEAS examinent une
carotte prélevée pour

déterminer la structure
de la roche profonde.

12 Énergie atomique du Canada limitée
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d’Internet dans des domaines particuliers
des sciences pures et appliquées.  Les
séries de passerelles spécifiques de Réseau
sciences sont liées aux programmes de
cours offerts par les écoles du Canada
dans le domaine des sciences.  Lors du
lancement de ce projet, on a fait la
démonstration de la première de la série
portant sur l’étude de la physique.

En 1998, EACL a commandité 
le prix YTV Achievement Awards, 
catégorie Innovation/Sciences et
Technologie.  La cérémonie de remise 
des prix, présentée en avril chaque 
année, souligne les réussites de jeunes
Canadiens et Canadiennes et se veut 
une source d’inspiration pour amener
d’autres jeunes gens à se signaler par 
leurs réalisations.

En octobre 1998, des journalistes 
de la presse écrite et électronique se 
sont réunis avec des scientifiques lors 
d’un atelier de deux jours portant sur les
questions du reportage scientifique.
EACL, ainsi que d’autres organismes, 
a parrainé cet atelier afin de donner 
l’occasion à des journalistes et à des 
scientifiques de se rencontrer, d’échanger
des idées et d’ouvrir de nouvelles voies 
de communications.

TONNES DE CO2 ÉMISES PAR TWh

PARTENARIATS
Au fil des ans, EACL a constitué un

bassin de partenaires qui sont au nombre
des sociétés de génie, de fabrication, 
de construction et de R et D les plus 
connues au monde.  Pour décrocher des
contrats de services et de construction de
projets d’envergure, EACL a la flexibilité
nécessaire pour choisir les partenaires 
qui peuvent lui apporter des compétences
spécialisées précises, des connaissances
locales et un financement.

Le plus important projet en cours
d’EACL est la Phase III de Qinshan, 
soit deux réacteurs CANDU du palier
700 MWe pour la République populaire
de Chine.  EACL est le maître d’œuvre
du projet et ses autres partenaires 
principaux sont ALSTOM, Canatom
NPM, HANJUNG, un consortium 
constitué d’Hitachi et de Bechtel, 
Hydro-Québec, Korea Electric Power
Company (KEPCO) et un certain 
nombre d’entreprises de construction 
de la Chine.  Le projet des tranches 
2, 3 et 4 de Wolsong, qui tire à sa fin et
qui constitue une réussite exceptionnelle,
a été réalisé par un groupe de partenaires
très respectés : Babcock & Wilcox,
Canatom NPM, Daewoo, HANJUNG,
Hyundai, Korea Atomic Energy Research

Institute (KAERI) et Korea Power
Engineering Company (KOPEC).  En
Turquie, outre des entreprises locales
comme Bayindir, GAMA et GURIS,
EACL a aussi des partenaires coréens, 
soit Daewoo, HANJUNG et KEPCO.  
En Roumanie, EACL a depuis longtemps
des liens solides avec Ansaldo d’Italie.
Pour le réacteur de recherche de 
remplacement dont aura besoin
l’Australian Nuclear Science and
Technology Organization, EACL a 
signé une entente de partenariat avec
Thiess Contractors Proprietary Limited, 
une des sociétés de génie et de 
construction les plus importantes 
et les mieux cotées d’Australie.

Dans le secteur des services nucléaires,
EACL a établi des partenariats avec 
des entreprises aussi variées que 
AEA Technology, Babcock & Wilcox,
Duke Engineering and Services, 
Hitachi et Siemens AG.  Dans le 
secteur de la R et D, EACL a fait 
équipe avec BNFL, COGEMA, 
Japan Atomic Energy Research Institute 
et KAERI, dans le contexte de projets
d’intérêt mutuel.
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SOUTIEN AUX CENTRALES CANDU
EN EXPLOITATION

La liste des produits et services
qu’EACL a fournis sur une base 
commerciale aux propriétaires de 
centrales CANDU et autres a aussi 
continué de s’agrandir.  Au cours de 
l’exercice écoulé, EACL a mis au point
plusieurs nouveaux produits et services
afin de satisfaire aux besoins changeants
et exigeants de ses clients.
• Les joints d’étanchéité de porte 

gonflables avancés d’EACL offrent 
une fiabilité et une durabilité 
supérieures, tout en réduisant 
énormément les frais d’entretien.  
Ces joints d’étanchéité ont été achetés 
par la Korea Electric Power Corporation
(KEPCO) pour la centrale Wolsong 
et seront également utilisés dans les 
réacteurs de Qinshan, en Chine.

• À la suite à la décision d’Ontario Power 
Generation Inc. (OPG), antérieurement
Ontario Hydro, de ne plus offrir les 
services d’inspection des canaux de 
combustible dans les réacteurs non-OPG,
mais à la place de concentrer ses 
ressources et ses énergies sur son 
programme d’optimisation nucléaire, 
EACL a mis au point ses propres 

compétences dans ce domaine pour 
assurer à long terme une source sûre de 
services d’inspection pour les réacteurs 
CANDU 6 en exploitation.  EACL 
a décroché un marché de services 
d’inspection à la tranche 1 de 
Cernavoda, en Roumanie, et les 
négociations se poursuivent pour des 
services semblables à la centrale 
d’Embalse, en Argentine.

Ontario Power Generation a entamé 
des travaux de planification visant à
remettre en exploitation les tranches 
de Pickering A et a fait appel à EACL
pour fournir les services techniques et 
les services d’étude à l’appui de ces
travaux.  EACL a rapidement mobilisé
des ressources techniques importantes 
à l’appui des exigences de calendrier
rigoureuses d’OPG.

EACL a continué d’offrir aux 
propriétaires de réacteurs CANDU 6 
dans le monde entier des services techniques
traditionnels de sûreté, d’ingénierie 
des réacteurs et d’homologation pour le
milieu ainsi que ses services sur le 
terrain comme le dispositif SLARette et
l’aide pour l’installation, le remplacement
et l’entretien des canaux de combustible.
Les nouveaux services offerts à ces 

En février1999, on a
chargé le combustible 
de la tranche 4 de
Wolsong, en Corée.

LA FAMILLE DES CENTRALES CANDU EN EXPLOITATION DANS LE MONDE A CONTINUÉ

DE S’AGRANDIR AVEC LA TROISIÈME TRANCHE DE WOLSONG, EN RÉPUBLIQUE DE

CORÉE, QUI EST ENTRÉE EN EXPLOITATION INDUSTRIELLE LE 1ER JUILLET 1998.  

Opérat ions  commerciales
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clients comprennent le soutien pour 
le passage à l’an 2000, les études de 
gestion de la durée de vie des centrales 
et le nettoyage des générateurs 
de vapeur.

Poursuivant l’orientation fixée 
l’exercice précédent, EACL fabrique
maintenant un nombre important de
composants pour le Projet CANDU 
de Qinshan, dans le cadre de son 
commerce de services essentiels.  La 
fabrication ou le montage de ce matériel
s’ajoute aux marchés de KEPCO 
pour des machines de manutention 
du combustible et des ringards de
rechange pour les tranches 2, 3 et 4 
de Wolsong.  Le premier ringard sera 
prêt à être expédié, à temps, au début 
du prochain exercice.

EACL a poursuivi sa recherche 
de débouchés dans les marchés autres 
que ceux du réacteur CANDU afin 
d’utiliser ses produits et ses compétences
uniques en leur genre.  Les installations
de fabrication d’EACL pour les 
assemblages combustibles de réacteurs 
de recherche ont permis de livrer avec
succès le combustible au réacteur de
recherche HANARO en Corée et de
décrocher d’autres marchés.

EACL fournit un service
d’inspection de joints
élastomères.

PROJETS CANDU 
Chine

La construction des deux réacteurs
CANDU du palier 700 MWe à Qinshan,
dans la province de Zhejiang, en Chine,
se poursuit dans les délais prévus.  Les
parois de l’enceinte des bâtiments 
réacteur des tranches 1 et 2 ont été 
construites par coffrage coulissant, 
et celles de la tranche 2 l’ont été en 
établissant un temps record mondial 
de 14 jours.  Le matériel important 
commence à arriver au site de Qinshan.
Une grande partie de la tuyauterie et 
des raccords a été livrée et les travaux 
de préfabrication se poursuivent.  La
calandre de la tranche 1 est partie du
Canada et arrivera au site de Qinshan 
en juin 1999 et le condenseur le mois
suivant.  Les travaux de génie civil 
sont bien avancés et l'installation
mécanique est amorcée.  Les travaux
techniques et les approvisionnements 
s’effectuent dans les délais prévus à 
l’appui du programme de construction, 
ce qui permettra à ces deux tranches 
d’entrer en service en 2003.

Le Projet CANDU de Qinshan a 
déjà adjugé des commandes pour plus
d’un milliard de dollars à plus de 

Un membre de la 
division Produits 
commerciaux et 
Services locaux
d’EACL vérifie les 
dimensions d’un 
composant usiné au
moyen d’un appareil de
mesure de coordonnées.
Cette activité fait 
partie d’un programme
d’assurance qualité 
qui vise à assurer 
que les composants 
sont conformes aux 
caractéristiques 
techniques.
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150 entreprises de fournisseurs canadiens 
de haute technologie qui, à leur tour,
achètent des matières premières et 
des produits finis auprès de plus de 
3 000 autres entreprises canadiennes.  
Ce projet crée environ 27 000 années-
personnes d’emplois directs, indirects et
induits dans tout le Canada.  Le nombre
d’expatriés qui effectuent des travaux de
construction, de génie, de gestion du

matériel, d’assurance qualité et de gestion
de projet au site de Qinshan en Chine
continue de croître et atteindra environ
une centaine de personnes à la fin de 
1999, et environ 175 personnes au point
culminant des activités de construction.

Corée
EACL a continué de faire des progrès

considérables pour le Projet Wolsong,
tranches 2, 3 et 4.

La tranche 2 de Wolsong, qui est
entrée en exploitation industrielle dans
les délais prévus, le 1er juillet 1997, 
a fonctionné de manière fiable, en
enregistrant un facteur de charge de
90,2 % jusqu’à la fin mars 1999.

La tranche 3 de Wolsong a effectué
avec succès sa phase de mise en service
et est entrée en exploitation industrielle,
également dans les délais prévus, le
1er juillet 1998.  Elle a réalisé un
record de performance presque
parfait de 99,9 % jusqu’à la
fin mars 1999.

La phase de mise en service de la
quatrième tranche de Wolsong s’est
poursuivie et le réacteur a réalisé sa 
première réaction nucléaire entretenue
juste après la clôture de l’exercice, 
le 10 avril 1999.  Les essais de 
rendement à pleine puissance de 
cette tranche devraient être effectués,
dans les délais prévus, d’ici le 
1er juillet 1999, et la tranche devrait 
être mise en exploitation industrielle 
en septembre 1999.

EACL a poursuivi ses efforts pour
faire inclure des tranches CANDU 9
dans les programmes de construction 
de la Corée.

Assemblage du barillet 
d’une machine de 

manutention du 
combustible pour le
Projet CANDU 
de Qinshan.

Il y a quatre réacteurs
nucléaires CANDU à
Wolsong, en Corée.

«La tranche 3 de Wolsong est entrée en exploitation industrielle, 

également dans les délais prévus, le 1er juillet 1998.»
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Roumanie
La tranche 1 de Cernavoda est en

exploitation industrielle depuis le 
2 décembre 1996 et elle est sous la
responsabilité de la compagnie roumaine
depuis le 1er juillet 1997.  Cette tranche
produit approximativement 10 % de
l’électricité de la Roumanie et contribue
au chauffage urbain.  EACL fournit des
conseillers pour aider SNN (la compagnie
d’électricité roumaine qui s’appelait
antérieurement RENEL) dans des secteurs
clés d’exploitation, d’entretien et de 
soutien technique.  Jusqu’à la fin 
mars 1999, cette tranche avait atteint 
un facteur de charge de 88,8 % depuis sa
mise en service.

EACL, en collaboration avec 
Ansaldo, partenaire pour la partie 
classique de la centrale, continue de
réaliser une partie des travaux de la
tranche 2 de Cernavoda en vertu d’un
contrat direct passé avec SNN.  Les
travaux ont porté sur l’inspection, la 
réparation et la préparation de la tranche
pour les activités d’achèvement des
travaux et les aspects techniques, mais

ont inclus certaines activités importantes
comme l’installation des tubes de liaison
et des canaux de combustible.  Les 
négociations sont en cours pour conclure
un marché pour la construction de la
tranche 2.

PROJET DE RÉACTEUR POUR 
ISOTOPES MÉDICAUX 
MDS NORDION (MMIR)

EACL est le principal producteur
d’isotopes médicaux destinés au marché
mondial.  Le réacteur NRU des
Laboratoires de Chalk River produit
actuellement près des deux tiers des
approvisionnements mondiaux de 
molybdène 99, l’isotope le plus utilisé
dans les hôpitaux et les cliniques pour
soigner les personnes atteintes de cancer,
de maladies cardiaques et autres. 
EACL produit des isotopes médicaux
exclusivement pour MDS Nordion 
qui les purifie et les expédie dans le
monde entier à partir de ses installations
de Kanata, en Ontario.

En août 1996, EACL a entrepris la 
construction de deux nouveaux réacteurs

MAPLE et d’une nouvelle installation 
de traitement à ses Laboratoires de 
Chalk River.  MDS Nordion sera 
propriétaire des installations et gérera 
la production commerciale des isotopes.
EACL exploitera les installations pour
MDS Nordion.

En avril 1997, après une série de 
consultations sur le projet, la Commission
de contrôle de l’énergie atomique (CCEA)
a approuvé l’évaluation environnementale
dans le cadre du Projet RIMM.  La CCEA
a accordé en décembre 1997 les permis 
de construction des installations.  La 
construction civile des réacteurs MAPLE
et les bâtiments de la Nouvelle Installation
de traitement ont été achevés en 
février 1999.  L’installation et la mise en
service de l’équipement se poursuivent.

Le démarrage du premier réacteur
MAPLE est toujours prévu pour 1999 
et celui du deuxième réacteur, pour 
l’an 2000.

Les travaux de génie 
civil portant sur la 

construction des 
bâtiments des 

réacteurs MAPLE 
et de la Nouvelle

Installation de 
traitement ont été

terminés en 
février 1999.
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RÉACTEURS DE RECHERCHE
On envisage de remplacer le réacteur

NRU par le Centre canadien de neutrons
(CCN) pour mettre au point des 
matériaux et des combustibles CANDU
et appuyer la recherche sur les 
matériaux avancés.  En 1998-1999, le
Conseil d’administration d’EACL a
approuvé l’étude de conception du
CCN.  Les efforts se poursuivent pour
obtenir l’approbation de ce projet.

CANAUX DE COMBUSTIBLE
Au cours de l’exercice financier,

on a recommandé d’apporter des
modifications au modèle standard
des canaux de combustible des 
réacteurs CANDU 6 et CANDU 9
fondées sur les résultats du 
programme de R et D.  Cette
recommandation a été acceptée.  
Ces modifications permettront de 
prolonger davantage la durée de vie des
canaux de combustible dans le cadre de
nouveaux projets CANDU.

On procède actuellement à la mise
au point d’un tube de force de longue
durée (LLPT).  Ce tube de force comporte
un certain nombre de modifications par
rapport au tube standard et il a une durée

LA TECHNOLOGIE CANDU 
AU SIÈCLE PROCHAIN

Au cours de l’exercice, on a 
étudié des moyens de raccourcir les
calendriers de projet, d’accroître la
résistance aux événements sismiques,
d’améliorer les composants et de
trouver des dispositifs destinés à 
améliorer le comportement du point 
de vue de l’environnement.

RÉACTEURS CANDU 
Au cours de l’exercice, on a effectué

une étude ayant pour but d’améliorer
l’aspect économique du réacteur CANDU 6.
En outre, on a accru la compétitivité du
produit au point de vue de l’amélioration
de la sûreté, de la réduction des émissions et
des échéanciers.

Le modèle CANDU 9 est un modèle
évolutif qui s'appuie sur les centrales
CANDU actuellement en exploitation.
Au cours de l’exercice 1998-1999, le
produit a été perfectionné dans les
domaines de la sûreté, des autorisations 
et des études détaillées.  On a porté une
attention particulière à la mise en oeuvre
du premier projet CANDU 9, en particulier
à l’établissement d’outils techniques et de
gestion de projet avancés.

R e c h e r c h e  e t  m i s e  
a u  p o i n t  d e s  p r o d u i t s

EACL A CONTINUÉ DE SE CONCENTRER SUR LA 

POSSIBILITÉ D'ACCROÎTRE LA COMPÉTITIVITÉ DES 

PRODUITS DE SES RÉACTEURS.  
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de vie prévue de 40 ans dans un nouveau
réacteur CANDU 6 ou CANDU 9.
D’autre part, l’utilisation du LLPT
permettrait des températures et des 
pressions du circuit primaire supérieures,
ce qui entraînerait une augmentation de
puissance du réacteur.  En 1998-1999,
quatre prototypes de LLPT ont été 
produits, démontrant ainsi la faisabilité 
de fabrication.  Parmi les caractéristiques
importantes du LLPT, on distingue un
traitement de la surface interne.  On a
démontré au cours de l’exercice écoulé
qu’il améliorait la résistance à la corrosion
en réacteur.

SÛRETÉ DES RÉACTEURS
Le Centre des codes d’EACL a été

établi en 1998-1999 comme dépôt 
central de tous les codes scientifiques et

analytiques d’EACL que la Société
prévoit transférer, selon des 

modalités appropriées, aux 
organismes intéressés 

dans le monde entier.  
Ces codes renferment

une grande partie des
connaissances qui est

intégrée dans 
les produits de 
réacteurs d’EACL 

et ils peuvent servir
d’outils de formation 
ou d’éducation sur la

technologie CANDU, 
en particulier dans les
universités et les instituts

de recherche au Canada et
dans les pays clients de la 

technologie CANDU.  Le mandat de ce
Centre des codes est de servir de point
central de contact entre EACL et les 
cessionnaires possibles des codes et de
s’occuper de la formation initiale et du
soutien permanent de l’utilisateur des
codes transférés.  Quelques mois seulement
après sa création, le Centre des codes
traite déjà une douzaine de demandes,
provenant des universités canadiennes et
des organismes du monde entier.

En raison de l’intérêt accru pour la
technologie CANDU sur le marché 
international, la demande d’analyse de
sûreté probabiliste de niveau 2 des clients
existants et éventuels est devenue un
secteur important d’activité.  En vue de
soutenir ces activités, EACL a acquis le
code CANDU MAAP4 et mis en oeuvre
des modèles CANDU 6 pour effectuer des
analyses de conséquences d’accidents
graves pour une centrale CANDU 6
générique.  Les données sur la centrale et
les paramètres supplémentaires prescrits
pour l’analyse ont été rassemblés et
l’analyse préliminaire a été effectuée dans
le cas de séquences d’accidents choisis.
Comme prévu, les résultats préliminaires
indiquent la capacité de la centrale
CANDU 6 à atténuer les accidents graves.

EACL a conçu le joint
d’étanchéité CAN 8 
de la pompe de
refroidissement principal,
qu’elle fournit pour les
réacteurs CANDU et
d’autres clients.

VALIDATION DES CODES
Étant donné qu’EACL a de plus en

plus recours aux simulations par codes de
calcul pour le comportement du réacteur
dans les analyses de conception et de
sûreté des réacteurs CANDU et MAPLE,
il est de plus en plus nécessaire de s’assurer
que ces codes fonctionnent de façon
fiable et avec une précision connue.  Par
conséquent, EACL met actuellement en
oeuvre un programme général d’assurance
qualité des logiciels pour les programmes
d’ordinateur analytiques et scientifiques
ainsi que des programmes de conception,
le tout étant conforme à la norme 
canadienne N286.7, Quality Assurance 
of Analytical, Scientific and Design
Computer Programs for Nuclear Power
Plants.  Ce programme général de 
l’entreprise exige que nos codes soient
validés dans les applications de sûreté et
d’obtention de permis et accompagnés
d’états d’exactitude et d’incertitude.

Le Projet de validation des codes de
sûreté d’EACL a été lancé en 1998-1999
pour nous assurer que nos codes sont
entièrement qualifiés pour nos applications.
EACL s’est aussi engagée vis-à-vis de la
Commission de contrôle de l'énergie
atomique (CCEA) en ce qui a trait au
niveau de validation qu’elle atteindra
pour ses codes utilisés pour les centrales
nucléaires.  Les travaux réalisés par EACL
constituent la part de la Société qui entre
dans le cadre d’un programme de l’industrie,
appuyé activement par Hydro-Québec 
et Énergie Nouveau-Brunswick,
parallèlement à une entreprise semblable
d’Ontario Hydro (devenue Ontario Power
Generation) et coordonnée avec 
cette dernière.

Les produits finals du Projet de 
validation des codes de sûreté sont des
codes dont la qualité est assurée grâce 
à la gestion de la configuration et au 
contrôle des modifications et qui 
renferment des états d’exactitude et 

La grappe de 
combustible CANFLEX 

est le concept le plus
récent de l’évolution du

combustible CANDU.
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d’incertitude dans le calcul des paramètres
d’analyse importants en matière de sûreté
prescrite par les applications.

COMBUSTIBLE ET CYCLES 
DE COMBUSTIBLE

La grappe de combustible CANFLEX
permettra aux compagnies d’électricité
propriétaires de réacteurs CANDU de
conserver des marges d’exploitation 
qui pourraient être réduites par le 
vieillissement de la centrale et d’éviter 
de la sorte une baisse de la puissance
nominale en plus d’offrir une souplesse
quant aux cycles de combustible.  La
grappe CANFLEX, entièrement compatible
avec les centrales existantes, peut être
chargée normalement réacteur en
marche.  Au cours d’une irradiation de
démonstration de la grappe CANFLEX 
à Pointe Lepreau, 16 grappes ont été
chargées dans des canaux de haute et
faible puissances et quatre grappes ont
effectué un cycle de combustible normal.
Cela confirme la compatibilité de ce 
nouveau modèle avec le matériel des 
centrales existantes.  Le rendement 
thermohydraulique amélioré de la grappe
CANFLEX a été confirmé par des essais
de flux thermique critique dans le fréon et
l’eau.  L’analyse économique de la mise
en oeuvre dans le coeur intégral de la
grappe CANFLEX à Pointe Lepreau
indique que le rendement amélioré avec
le combustible CANFLEX permettra 
à la centrale de réaliser des économies
considérables grâce aux niveaux de 
puissance soutenus du réacteur pendant
les huit prochaines années.

CONCEPTION DU CENTRE 
DE COMMANDE

Les opérateurs des centrales 
CANDU 6 en Chine bénéficieront d’une
modernisation importante de la salle de
commande.  La conception du centre 

de commande a évolué grâce à des
améliorations constantes dans les 
deux projets de mise à niveau de la salle

de commande des réacteurs CANDU 9 
et de Qinshan.  Les caractéristiques
avancées importantes des centres 
de commande des réacteurs 
CANDU 6 de Qinshan et CANDU 9
sont les suivantes :
• gestion avancée des alarmes;
• système de visualisation de

grandes dimensions;
• fonctions informatisées avancées 

des systèmes d’affichage de contrôle 
et de surveillance;

• technologie avancée du système 
d’affichage de la centrale;

• soutien à l’entretien préventif;
• ergonomie et agencement de la salle 

de commande améliorée;
• programme de facteurs humains formalisé.

L’évolution de la conception du 
centre de commande CANDU est fondée
sur une technologie, des systèmes et des
composants éprouvés.  La conception 
du centre de commande conserve tous 
les éléments dont le succès a été 
démontré dans des réacteurs CANDU 
en exploitation.  Les améliorations
apportées au centre de commande
CANDU font l’objet d'essais de 
performance généralisés dans la maquette
d'EACL à Sheridan Park et dans diverses
applications mises en oeuvre dans les 
centrales CANDU en exploitation.

Le centre de commande CANDU 9
présente des caractéristiques avancées
supplémentaires pour réduire encore plus
les frais d’exploitation de la centrale et
améliorer le rendement de l’opérateur.
Un nouveau système de commande 
réparti et l’expansion des capacités 
du système d’affichage de la centrale
assureront que la technologie CANDU 9
soit des plus concurrentielles sur le
marché international.

L’évolution de la conception du 
centre de commande débouchera sur un
modèle unique pour tous les produits
CANDU.  Cette conception est supérieure
à celle des produits concurrents, elle est

«La grappe de combustible CANFLEX permettra aux

compagnies d’électricité propriétaires de réacteurs CANDU

de conserver des marges d’exploitation.»
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axée sur l’exploitation et elle contribue à
abaisser les dépenses d’investissement et
les frais d’exploitation.

COMPOSANTS ET SYSTÈMES
Un des éléments cruciaux du succès 

à long terme des futurs réacteurs CANDU 
est de conserver un facteur de charge
élevé sur une période d’exploitation de 
40 ans.  Des travaux de R et D de grande
portée sont actuellement réalisés dans 
le domaine des composants et des 
systèmes afin d’atténuer les effets du 
vieillissement de la centrale et de 
mettre au point de nouvelles technologies
en vue d’améliorer les performances 
de la centrale.  Afin de prolonger la vie
utile des centrales CANDU, EACL
effectue actuellement des travaux de 
R et D visant à améliorer les matériaux 
et la chimie du circuit primaire, la chimie
de l’eau d’alimentation, la fiabilité des
générateurs de vapeur et de la partie 
classique de la centrale ainsi que les
matériaux et composants de la centrale.

Pour assurer des facteurs de charge
élevés sur une durée de vie cible de 
40 ans, on devra également apporter 
une attention toute particulière à la 
surveillance et aux diagnostics.  La 

gestion efficace des systèmes de la 
centrale tout au long de leur vie utile
exige beaucoup plus que l’acquisition et
l’affichage des données : cela exige que la
santé du système soit surveillée et gérée
continuellement.  EACL a mis au point
un moniteur de santé du système appelé
ChemAND, pour la chimie de la centrale
CANDU.  ChemAND (Chemistry
Analysis and Diagnostic) surveille les 
principaux paramètres chimiques du 
circuit primaire, du gaz modérateur et 
de couverture, de l’isolant gazeux et du
cycle de vapeur au cours de l’exploitation
à pleine puissance et transmet ces
paramètres à des modèles qui calculent
l’effet des conditions actuelles 
d’exploitation de la centrale sur la 
santé présente et future du système.

Les données chimiques de chacun de
ces systèmes sont extraites régulièrement
du serveur des données historiques 
de la centrale et sont triées selon la 
fonctionnalité, afin de permettre 
d’effectuer d’emblée la surveillance, 
la signalisation (lorsque la chimie est hors
spécifications), les diagnostics et les
prévisions.  ChemAND constitue une
partie intégrante de la centrale CANDU
«intelligente» qui sera couplée à des 

Le centre de contrôle-
commande du réacteur
CANDU 9 a des 
caractéristiques de 
pointe qui réduisent 
encore davantage les
coûts d’exploitation et
améliorent le rendement
des opérateurs.

sondes in situ en ligne afin d’optimiser 
le contrôle de la chimie dans l’ensemble
du réacteur (nouveaux réacteurs CANDU
et qui sera installé en rattrapage dans les
réacteurs CANDU existants).  ChemAND
subit actuellement un essai sur le terrain 
à la centrale nucléaire Gentilly 2 et 
on devrait disposer d’une version 
commerciale d’ici un an.

Le programme des composants et des
systèmes permet de continuer de mettre
au point de nouveaux produits et services
destinés aux réacteurs CANDU nouveaux
et existants.  Voici quelques exemples 
de produits nouveaux ou améliorés à
court terme (de un à trois ans) : joints
d’étanchéité de pompe, joints 
d’étanchéité de sas, sondes à hydrogène,
ChemAND, sondes de corrosion, 
applications de CHECWORKS et additifs
de décrassage et de nettoyage des 
générateurs de vapeur.  On doit aussi 
s’assurer que d’autres produits et services
viendront s’y ajouter à moyen terme 
(de trois à six ans), et notamment : joints
d’étanchéité de pénétration de l’enceinte
de confinement, nettoyage chimique
dilué et en ligne des générateurs de
vapeur, et contrôle en ligne de la chimie
des circuits primaire et secondaire.

OUTILS TECHNIQUES AVANCÉS
EACL, en adoptant des techniques

de génie électronique avancées, 
continue de chercher à réduire 
considérablement les coûts de ses 
produits CANDU sur le plan de
l’ingénierie, des approvisionnements 
et de la construction.
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Un système d’ingénierie, de gestion
et de contrôle de projet de pointe est
maintenant en place pour le Projet
CANDU de Qinshan.  Il permet à tous
les principaux participants au projet 
d’utiliser un système intégré de 
communication et de gestion de 
données électroniques.

Une des principales caractéristiques
de ce système réside dans sa fonctionnalité
générale de gestion des matériaux par 
l’intermédiaire du Système de gestion 
des matériaux CANDU (CMMS).  
Ce système, installé au bureau d’étude 
de Sheridan Park et au site de 
construction de Qinshan, permet de
repérer et de dépister tous les matériaux 
à toutes les phases du projet : études,
approvisionnement et construction.  De
plus, le CMMS a été entièrement intégré
au modèle CDAO 3D pour répondre à
une demande précise de matériel.

Un système électronique de stockage
et de gestion des dessins et de la 
documentation, fondé sur le système AIM
d’Intergraph, a également été adopté à
l’établissement de Sheridan Park et au
site de Qinshan.  Un système de gestion
du contrôle de l’information, mis au 
point par EACL et appelé TRAK, est
complémentaire au système AIM.  Parmi
d’autres éléments de réduction des coûts,
il n’est plus nécessaire de faire circuler 
de grandes quantités de dessins et de 
documentation sur papier entre le bureau
d’étude et le site.  Le processus de transfert
est devenu entièrement électronique.

MODÈLE CDAO 3D DE 
QINSHAN, EN CHINE

Les outils mis en oeuvre pour le
Projet CANDU de Qinshan serviront de
base pour le prochain projet CANDU.
On travaille actuellement à les compléter
par des outils supplémentaires visant à
augmenter la productivité et à abaisser les
coûts globaux du projet.  En particulier,

des progrès importants ont été réalisés 
au cours de l’exercice écoulé dans la mise
au point et la préparation, pour le
prochain projet CANDU, d’un système
intégré de conception des supports de
tuyauterie, d’analyse des contraintes et de
modélisation en 3D.  Cette fonctionnalité
permettra de réaliser des économies
importantes dans les travaux d’étude 
et de construction des centrales futures.

EAU LOURDE
EACL et Air Liquide Canada (ALC)

se sont associées pour démontrer le
procédé de production d’eau lourde
CIRCE (Combined Industrial Reforming
and Catalytic Exchange - procédé 
industriel combiné de reformage et
d’échange catalytique).  EACL a implanté
à Hamilton une nouvelle usine de 
production d’hydrogène par le procédé de
reformage du méthane à la vapeur (SMR)
dans laquelle on fera la démonstration du
procédé CIRCE.  À cette fin, on a conçu,
construit et mis en service des modifications
à l’usine de base du procédé SMR, 
pendant qu’une usine prototype CIRCE
qui sera reliée au procédé SMR est
actuellement en construction.  Le 
démarrage de l’usine prototype devrait
avoir lieu au cours du prochain exercice.

L’installation de démonstration de
reconcentration et de détritiation d’eau
lourde par le procédé combiné d’électrolyse
et d’échange catalytique (CECEUD)
fonctionne maintenant en mode de
reconcentration.  Jusqu’à présent, plus de
deux mégagrammes d’eau ont été traités,
nos connaissances de la technologie
CECE fondamentale et le rendement 
du catalyseur hydrofuge exclusif d’EACL
ont été confirmés et nous avons acquis
des notions précieuses relativement aux
subtilités du contrôle des opérations
applicables à l’usine à l’échelle 
industrielle.  Un projet est en cours en
vue d’évaluer l’application de cette 

EACL fournit divers
joints de pompes
nucléaires.

technologie pour les besoins de 
reconcentration du prochain 
projet CANDU.

La reconcentration et la détritiation
d’eau lourde usée sont apparues comme
une source opportune d’eau lourde bon
marché à moyen terme.  Un projet a été
lancé pour définir l’étude conceptuelle du
système de traitement de l’eau lourde en
vue de cette application.
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PROGRAMME DE GESTION 
DES DÉCHETS DE COMBUSTIBLE
NUCLÉAIRE

EACL a reçu le mandat de réaliser 
des travaux de recherche et développement
sur le concept du «stockage permanent 
à grande profondeur dans la roche 
ignée intrusive».  En 1989, le ministère 
de l’Environnement a nommé une
Commission d’évaluation environnementale
chargée d’examiner le concept de stockage
permanent d’EACL.  EACL a présenté
une Étude d’impact sur l’environnement 
à la Commission en octobre 1994 et, 
le 11 mars 1998, la Commission a 
présenté son rapport.

EN 1978, LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET LE GOUVERNEMENT DE L’ONTARIO ONT MIS

SUR PIED LE PROGRAMME DE GESTION DES DÉCHETS DE COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE EN

VUE D’ÉLABORER UN CONCEPT SUR LE STOCKAGE SÛR ET PERMANENT POUR LE CANADA. 

G e s t i o n  d e s  d é c h e t s  
e t  s c i e n c e s  n u c l é a i r e s

Piscine de stockage 
du combustible
nucléaire irradié 
à la centrale 
nucléaire d’Embalse,
en Argentine.
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SANTÉ, SÉCURITÉ ET 
ENVIRONNEMENT

La recherche en sciences de la santé et
de l’environnement a pour objet de réduire
les rejets de radionucléides à la source,
d’améliorer notre capacité à surveiller et à
prévoir leur dispersion dans l’environnement
et à évaluer leurs effets biologiques.

Au cours de l’exercice, les travaux 
de recherche ont débouché sur la mise au

Pour ce qui est de l’examen 
environnemental, EACL s’est acquittée
du mandat que lui avaient confié les 
gouvernements.  Le rapport de la
Commission a conclu que, d’un point de
vue technique, la sûreté du concept a été
démontrée de manière satisfaisante et il
est probable qu’un nombre important de
sites acceptables sur le plan technique 

puissent être répertoriés dans le Bouclier
canadien.  Toutefois, le rapport 
recommande que le choix d’un site pour
le stockage permanent ne soit pas fait
avant que l’on ait obtenu un vaste appui
du public.

La réponse du gouvernement fédéral
au rapport de la Commission, déposée en
décembre 1998, est en accord avec la
majorité des recommandations de la
Commission.  Un des principaux éléments
de la réponse du gouvernement est 
que l’on envisage que les producteurs et
les propriétaires de déchets nucléaires au
Canada mettent sur pied un organisme 
de gestion des déchets (OGD) chargé 
de gérer et de coordonner toutes les 
activités, y compris le stockage 
permanent, liées à la gestion à long terme
des déchets de combustible nucléaire.  
Les producteurs et les propriétaires de
déchets de combustible nucléaire ont
entamé le processus devant aboutir à
l’établissement de l’OGD.

Ontario Hydro, devenue Ontario
Power Generation, a continué d’assumer
l’orientation technique et le soutien 
financier de la mise au point de la 
technologie du stockage permanent 
et du maintien des principaux champs 
de compétences techniques.  En 1998,
EACL a travaillé en partenariat avec
Ontario Hydro pour élaborer la portée des
travaux de R et D et EACL a effectué ce
travail pour Ontario Hydro sur une base

contractuelle.  Les activités de R et D
portent notamment sur les sciences de la
terre, particulièrement sous le rapport de
la caractérisation du site, les barrières
techniques, les études géotechniques, 
y compris l’exploitation du Laboratoire de
recherches souterrain, l’évaluation des
performances et la conception technique
des installations de stockage permanent.  

Des travaux ont aussi été réalisés pour des
clients des États-Unis, de France, de
Hongrie et du Japon.

GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS DE FAIBLE ACTIVITÉ

Le Bureau de gestion des déchets
radioactifs de faible activité (BGDRFA),
qui est exploité par EACL dans le cadre
d’un accord de recouvrement des coûts
conclu avec Ressources naturelles Canada
(RNCan), a poursuivi au nom du 
gouvernement fédéral le nettoyage et le
stockage provisoire des déchets 
antérieurs.  Des contrôles et un entretien
sont prévus pour tous les sites de stockage
provisoire jusqu’à ce que le BGDRFA 
dispose d’une installation de stockage 
permanent.  Le Groupe de travail de
Surrey a continué de recevoir un soutien
technique et administratif; ce groupe de
travail indépendant a été mis sur pied par
le ministre des Ressources naturelles
Canada afin de trouver un site de 
stockage permanent pour les déchets qui
ont été accumulés dans le passé en 
deux endroits précis de Surrey, en
Colombie-Britannique.  Un soutien 
technique a également été offert à
Ressources naturelles Canada dans ses 
discussions avec les collectivités désireuses
d’accueillir une ou plusieurs installations
de stockage permanent.  La plus grande
partie des déchets se trouve dans la région
de Port Hope, en Ontario.

«Le rapport de la Commission a conclu que, d’un point

de vue technique, la sûreté du concept [de stockage] a été

démontrée de manière satisfaisante.»
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prédiction des modèles comparés aux
données recueillies sur le terrain et
acquises en laboratoire justifient la
diminution des limites de zones d’exclusion.
Des méthodes plus raffinées pour le calcul
des doses de rayonnement dues à la 
radioexposition au tritium et au carbone 14
ont également été mises au point.

Les études de radiobiologie in vitro
et in vivo, effectuées à l’Installation de

point de technologies et de stratégies
améliorées dans le contrôle des émissions
de tritium et de carbone 14.  Les études
de surveillance de l’environnement à
proximité des centrales nucléaires
CANDU au Canada ont révélé la
présence de ces radionucléides à des
niveaux proches du fond de rayonnement
qui concordent bien avec nos modèles.
En fait, les résultats d’autres essais de 

Système MACSTOR
de stockage à sec 
du combustible
nucléaire irradié
d’EACL (avant-plan) 
à la centrale de
Gentilly 2, au Québec.

recherche biologique, ont porté 
principalement sur la connaissance 
de la capacité des cellules à s’adapter 
aux rayonnements et du rôle des 
facteurs génétiques dans la détermination
des risques de cancer.  Les méthodes
biologiques de mesure des doses de 
rayonnement, dans le cas d’exposition
accidentelle, ont été mises au point et 
les protocoles appropriés ont été établis.

La mise au point de meilleurs 
instruments et de meilleures méthodes 
de surveillance des rayonnements 
dans les réacteurs de puissance et dans
l’environnement a englobé l’élaboration
d’une méthode pour repérer les substances
émettant des particules alpha sur 
les filtres personnels d’échantillonnage 
de l’air, l’évaluation de méthodes
avancées de surveillance du tritium 
et des gaz rares, et les essais des 
dosimètres utilisés par les compagnies
d’électricité membres du Groupe des 
propriétaires de centrales CANDU 
en fonction d’exigences réglementaires
plus rigoureuses.
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radioactifs de faible activité produits 
par divers établissements et industries 
du Canada comme des hôpitaux, 
des universités et des fournisseurs de
radio-isotopes médicaux.

EACL entreprend actuellement 
le remplacement du système de drain 
actif aux LCR.  Le nouveau système
améliorera davantage le confinement 
des déchets liquides actifs.  Le début de 
la construction est prévu pour le mois 
de juin 1999 et les travaux devraient
être terminés d’ici juillet 2000.  La 
modernisation du Centre de traitement
des déchets aux LCR se poursuit et 
environ 40 % des travaux de construction
ont été effectués.  Ces deux projets 
renforcent l’engagement pris par 
EACL de gérer son site des LCR de
manière sûre, de continuer de veiller à 
la protection de l’environnement et à 
la santé et à la sécurité de ses travailleurs
et de ses voisins.

EACL s’est engagée à adopter les
principes de recyclage et de réutilisation
lorsque cela peut être fait de manière sûre.
Par exemple, le Programme de séparation
des déchets aux LCR a permis de récupérer
en 1998 plus de 700 tonnes de métaux 
qui ont été expédiés à une entreprise de
recyclage extérieure.

Comme par les années passées, 
les activités d’EACL au cours de 
l’année civile 1998 se sont déroulées 
conformément aux règlements relatifs à
l’environnement.  En outre, les résultats
en matière d’environnement se sont
améliorés de façon quantifiable en 
ce qui a trait aux activités radiologiques
et non radiologiques.

La mise en oeuvre du Programme de
protection de l’environnement d’EACL,
publié en 1996 et fondé en général sur le
projet de norme internationale ISO-14001,
s’est poursuivie en 1998.  Le programme
vise à assurer qu’EACL continue d’atteindre
ou de dépasser les exigences de l’ensemble
des lois et des règlements applicables en
matière d’environnement et, le cas échéant,
celles des normes internationales, 
et d’améliorer constamment ses 
résultats en matière d’environnement.  

En novembre 1998, on a commandé une
évaluation du Programme de protection
de l’environnement d’EACL, tel qu’il 
est mis en oeuvre aux Laboratoires de
Chalk River (LCR).  Cette évaluation a
porté principalement sur la détermination
des écarts entre le Système de gestion de
l’environnement et la norme ISO-14001.
Cette évaluation a déterminé que la 

protection de l’environnement est 
bien gérée.

EACL a continué de contrôler et 
de surveiller de près les activités à ses
établissements et installations du 
Canada afin de se conformer aux 
règlements qui régissent la protection de
l’environnement, la santé et la sécurité.
EACL a continué de gérer efficacement
les déchets radioactifs produits dans le
cadre de ses activités et de fournir un ser-
vice national de gestion des déchets

L’ENGAGEMENT D’EACL VIS-À-VIS DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT EST EXPRIMÉ

DANS UNE POLITIQUE D’ENTREPRISE ET EST MIS EN PRATIQUE DANS SES ACTIVITÉS AUX

SITES CANADIENS PAR LE BIAIS DU PROGRAMME DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT.  

G e s t i o n  d e  
l ’ e n v i r o n n e m e n t

«Les résultats en matière d’environnement se sont 

améliorés en ce qui a trait aux activités radiologiques

et non radiologiques.»
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EACL a également continué
d’améliorer ses résultats en matière 
d’environnement dans les aspects non
nucléaires de ses activités, notamment en
modifiant des systèmes et des méthodes
d’exploitation.  On a ainsi remplacé 
deux grandes chaudières industrielles 
utilisées pour le chauffage des bâtiments
aux LCR.  Ces travaux permettront 
d’accroître l’efficacité du combustible et
de réduire les émissions de gaz qui causent
le réchauffement de la planète et les 
pluies acides.

Au cours de l’exercice, EACL 
a poursuivi ses programmes et ses 
activités de relations communautaires 
et d’information publique qui sont conçus

pour aider à connaître et comprendre 
les activités de l’entreprise à ses divers
établissements.  Ces programmes visent 
à pousser plus loin l’entretien de relations
de travail efficaces avec des intervenants
voisins, y compris des dirigeants élus 
et nommés, des associations de gens 
d’affaires, des groupes de bienfaisance 
et la collectivité en général.  Les 
programmes comprennent des visites, 
des séances d’information et de 
sensibilisation, des partenariats avec
des écoles locales, la distribution 
de documents d’information et la 
participation à des journées d’accueil et à
de nombreuses activités communautaires.
La première journée d’accueil en 11 ans

Les membres du service 
Recherche sur l’environnement
d’EACL utilisent les anneaux 
de croissance d’arbres pour 
déterminer les émissions 
antérieures de carbone 14
provenant d’un réacteur 
CANDU.  Cette activité s’inscrit
dans le cadre de notre 
programme continu qui vise 
à démontrer la conformité aux 
exigences réglementaires.

s’est tenue à Chalk River et a remporté
un très vif succès.  Les activités sont
conçues pour fournir de l’information et
obtenir de la rétroaction afin de définir
les enjeux publics qui ont trait aux 
activités d’EACL, y compris ses résultats
en matière d’environnement.

Le public a continué à manifester de
l’intérêt pour les activités d’EACL en
1998, dans les domaines de la gestion des
déchets, du déclassement, des rejets de
radioactivité et des projets qui font l’objet
de beaucoup de publicité en raison de
l’intérêt qu’y apportent les médias ou de
la perception de leurs effets possibles sur
l’environnement.  L’intérêt du public
pour les Laboratoires de Whiteshell 
(LW) est venu principalement du 
gouvernement manitobain et du district
d’administration locale de Pinawa 
relativement au déclassement des LW.
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Les projets qui seront financés 
figurent sur une liste de priorités fondée
sur les besoins commerciaux urgents 
axés sur la conformité aux codes et 
aux règlements, la prévention des 
pertes, la sécurité des personnes et le 
rendement économique.

En 1998-1999, les LCR ont réalisé 
les projets importants de remise en 
état suivants :
• remplacement du bâtiment de sortie de

la zone active destiné à renforcer les 
systèmes de sécurité d’accès et de 
surveillance du personnel afin de 
satisfaire aux exigences réglementaires;

• remise en état importante d’un grand 
bâtiment de bureaux dans le cadre d’un 
programme de regroupement des locaux
menant à des réductions d’espace;

AU COURS DE L’EXERCICE, EACL A POURSUIVI 

LA MISE EN OEUVRE DE SON PLAN DE REMISE 

EN ÉTAT DES INFRASTRUCTURES DE 10 ANS. 

R e m i s e  e n  é t a t  d e s
i n f r a s t r u c t u r e s

• remplacement d’envergure de la 
tuyauterie du système de distribution de
vapeur du chauffage des locaux et mise 
en place de deux grandes chaudières 
dans l’installation de chauffage central 
afin d’améliorer la fiabilité et le 
rendement économique de l’alimentation
en vapeur de l’établissement, tout en 
réduisant les frais d’exploitation et les 
émissions dans l’environnement.

En 1999-2000, les travaux de remise
en état seront axés sur le remplacement
du système de collecte des liquides de
faible activité de tout l’établissement.  
Les projets de remise en état futurs aux
LCR sont à l’étude cette année pour le
regroupement de l’entreposage ou du
stockage des matériaux, des ateliers, 
des bureaux et des laboratoires de 

l’établissement, l’amélioration des 
installations de cellules chaudes 
radioactives et l’amélioration plus 
poussée de la fiabilité et du rendement
énergétique de l’établissement.

La Société poursuit la mise en oeuvre
de la stratégie qu’elle a approuvée en 1997
et qui vise à remplacer et à moderniser les
principales installations aux LCR afin de
répondre à ses besoins commerciaux.
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LE PROGRAMME AN 2000 EST UNE INITIATIVE 

IMPORTANTE QUI A UN OBJECTIF GÉNÉRAL TRÈS 

PRIORITAIRE POUR EACL.

P r o g r a m m e  A n  2 0 0 0

La Société a affecté un vice-président
et un groupe d’experts techniques 
spécifiquement à la question de l’an 2000.
Le programme intégré inclut la 
conformité à l’an 2000 des produits
numériques servant à la fois aux systèmes
d’infrastructure à EACL, ainsi que des
produits et services qu’EACL fournit à 
des clients de l’extérieur.

À la fin de décembre 1998, EACL
avait terminé toutes ses activités visant à
satisfaire aux exigences de la Commission
de contrôle de l’énergie atomique
(CCEA) qui ont trait aux systèmes 
et installations les plus prioritaires 
(«systèmes de sûreté» et «systèmes de
contrôle-commande liés à la sûreté»).  
Le travail se déroule comme prévu et 
tous les autres systèmes très prioritaires
devraient être terminés d’ici au 
30 juin 1999.  Les principaux systèmes
moins prioritaires le seront au plus tard 
le 30 septembre 1999.

En mars 1999, le rapport mensuel 
du Bureau du projet de l’an 2000 du
Secrétariat du Conseil du Trésor 
indiquait qu’EACL avait terminé à 86 %
ses activités relatives aux systèmes 
fonctionnels essentiels à la mission 
du gouvernement.

Avec un peu d’aide d’EACL, les
compagnies d’électricité propriétaires de
réacteurs CANDU ont procédé à des
essais pour l’an 2000.  Deux des 
principaux clients CANDU d’EACL, 
soit KEPCO, la compagnie d’électricité
de la Corée, et Ontario Hydro (devenue
Ontario Power Generation) ont terminé
avec succès les tests de l’an 2000 sur 
certaines de leurs tranches.  Les 
compagnies d’électricité prévoient
soumettre, en 1999, d’autres réacteurs
CANDU à des essais intégrés à grande
échelle pour l’an 2000.
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R é t r o s p e c t i v e  e t
a n a l y s e  f i n a n c i è r e s

LA SOCIÉTÉ A MAINTENU LE SOLIDE RENDEMENT DE SES ACTIVITÉS COMMERCIALES

EN 1998-1999 : SES REVENUS ONT ATTEINT UN SOMMET INÉGALÉ EN CINQ ANS

ET LE BÉNÉFICE D’EXPLOITATION TIRÉ DES ACTIVITÉS COMMERCIALES A AUGMENTÉ

DE 8,2 MILLIONS DE DOLLARS PAR RAPPORT À CELUI DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT. 

servira à fournir des isotopes médicaux 
à MDS Nordion.  Comme les résultats 
des services sont stables par rapport à 
l’exercice précédent, c’est la robustesse
des produits CANDU et MAPLE qui est
la principale raison de l’augmentation de
11 % des revenus.

Les marges tirées des activités 
commerciales sont demeurées 
relativement constantes.  Les dépenses 
de marketing et d’administration, ainsi
que les dépenses de mise au point de 
produits, ont diminué pour produire un
bénéfice d’exploitation tiré des activités
commerciales de 34,2 millions de 
dollars, le bénéfice étant passé de 
5,3 % au cours de l’exercice précédent 
à 6,3 % des revenus.

RECHERCHE
Fixé à 150,9 millions de dollars 

pour 1998-1999, le financement a reflété
l’engagement du gouvernement à l’égard
de la technologie CANDU, ainsi que les
contributions des compagnies canadiennes
d’électricité.  Les programmes de recherche
de 203,6 millions de dollars ont porté

Comme le gouvernement l’a 
annoncé en mars 1996, la deuxième des
deux réductions prévues des crédits 
parlementaires est entrée en vigueur cette
année.  La Société a néanmoins continué
d’investir énormément dans la technologie
CANDU pour appuyer sa clientèle
actuelle et l’évolution du produit en vue
de ventes futures.  La Société a en outre
continué d’exploiter les Laboratoires de
Whiteshell à un coût net pendant que des
possibilités de privatisation continuent
d’être envisagées.  Le processus de
déclassement a également été entamé.
Les dépenses nettes de recherche ont
dépassé le bénéfice tiré des activités 
commerciales et d’autres crédits 
parlementaires, ce qui a entraîné une
perte nette de 10,3 millions de dollars.

ACTIVITÉS COMMERCIALES
Les revenus de 544,4 millions de 

dollars en 1998-1999 sont le reflet des
projets de construction de réacteurs
CANDU en Chine, en Roumanie et en
République de Corée, dont chacun en est
à divers stades d’avancement, ainsi que 
du Projet MAPLE en construction qui
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principalement sur la mise au point 
continue de la technologie CANDU, 
et sur l’appui technique accordé aux 
compagnies canadiennes d’électricité 
propriétaires de réacteurs nucléaires, à 
la modernisation des méthodes de 
production d’eau lourde et à la gestion 
des déchets de combustible nucléaire.

ACTIVITÉS DE DÉCLASSEMENT
Au cours des cinq dernières années,
EACL a consacré en moyenne 
13 millions de dollars par année aux
activités de déclassement d’installations
au fur et à mesure qu’elles devenaient
autonomes, ainsi qu’aux activités de 
gestion des déchets.  En 1998-1999, la
Société a engagé 16,3 millions de dollars 
principalement dans la modernisation 
du Centre de traitement des déchets des
Laboratoires de Chalk River (maintenant
terminée à 40 %), la ségrégation continue
des déchets et le début de la planification
du déclassement des Laboratoires 
de Whiteshell.

Le financement du programme de
déclassement provient actuellement du
produit net tiré de la vente ou de la 
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La direction s’attend à réaliser son Plan de
l’An 2000 et le Conseil d’administration
suit de près l’évolution de la situation.
Rien ne peut toutefois garantir que les 
produits ou systèmes d’autres entreprises
qu’EACL ou ses clients utilisent ou sur
lesquels ils comptent seront convertis 
rapidement et efficacement, ou que la 
non-conversion par une autre entreprise,
ou une conversion incompatible avec les
systèmes d’EACL, n’auront pas d’effets
défavorables importants sur EACL ou 
ses clients.

location des stocks d’eau lourde financés
par le gouvernement.  La partie inutilisée
de ce produit est incluse dans l’encaisse
réservée et inscrite au bilan comme
financement du déclassement reporté.

FLUX DE TRÉSORERIE
La Société a adopté l’état des flux 

de trésorerie directs cette année, 
conformément à la recommandation 
de l’Institut Canadien des Comptables
Agréés, pour remplacer l’état de 
l’évolution de la situation financière 
utilisé auparavant.

En mars 1999, l’encaisse de la Société
s’établissait à 101,0 millions de dollars.
On a utilisé jusqu’à maintenant 
47,3 millions de dollars pendant 
l’exercice en cours, soit 18,0 millions pour
les activités d’exploitation, 22,3 millions

pour l’acquisition d’immobilisations, un 
virement net de 6,1 millions de dollars 
du produit de la vente d’eau lourde à 
l’encaisse réservée pour le déclassement 
et 1,1 million de dollars pour la réduction
de la dette à long terme.

INCIDENCE DE L’AN 2000
L’an dernier, la Société a présenté

dans son Rapport annuel des commentaires
sur la question de l’an 2000 (expression
utilisée pour désigner, en général, certaines
répercussions techniques et commerciales
de l’avènement du nouveau millénaire, 
qui pourraient entraîner une défaillance de
systèmes ou des erreurs de calcul pouvant
perturber les activités et causer notamment
une incapacité temporaire de traiter les
transactions, de facturer ou d’entreprendre
d’autres activités commerciales normales).
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À l’exception des frais de déclassement
à venir non comptabilisés, tel qu’expliqué
dans les notes afférentes, les états
financiers consolidés ont été dressés selon
les principes comptables généralement
reconnus et comprennent des estimations
fondées sur l’expérience et le jugement de
la direction.  Lorsque d’autres méthodes
comptables pouvaient être utilisées, la
direction a choisi celles qui, d’après elle,
convenaient le mieux aux circonstances.
Dans le cas des coûts de déclassement, la
Société a choisi de maintenir sa politique
déjà établie de passer de tels coûts en
charges au fur et à mesure que se
déroulent les activités de déclassement.

La Société et ses filiales tiennent 
des livres de comptes, des systèmes 
comptables, financiers, de contrôle de 
gestion et d’information, de même que 
des pratiques de gestion, conçus pour
fournir une certitude raisonnable que des
informations financières fiables et précises
sont disponibles au moment opportun,
que les éléments de l’actif sont protégés et

contrôlés, que les ressources sont gérées 
de façon économique et efficace dans le
cadre des objectifs de la Société et que
l’exploitation est menée efficacement.
Ces systèmes et ces pratiques sont 
également conçus pour fournir une 
certitude raisonnable que les opérations
sont conformes à la partie X de la Loi sur
la gestion des finances publiques et à ses
règlements, à la Loi sur les sociétés par
actions, ainsi qu’aux statuts, aux 
règlements administratifs et aux politiques
de la Société et de ses filiales.  La Société
a respecté toutes les exigences relatives à
la présentation de rapports stipulées dans
la Loi sur la gestion des finances publiques, 
y compris la présentation d’un plan 
d’entreprise, d’un budget d’exploitation,
d’un budget des immobilisations et du
présent rapport annuel.

Le vérificateur interne de la Société
doit évaluer les systèmes et les pratiques
de gestion de la Société et de ses filiales.
Les vérificateurs externes d’EACL
effectuent une vérification indépendante

des états financiers consolidés de la
Société et présentent leur rapport au 
ministre des Ressources naturelles.

Le Comité de vérification du 
Conseil d’administration, composé 
d’administrateurs qui ne sont pas au 
service de la Société ou de ses filiales,
examine les états financiers consolidés, 
le rapport des vérificateurs d’EACL 
et les plans et les rapports liés aux 
examens spéciaux, agit comme conseiller
en la matière auprès du Conseil 
d’administration et supervise les activités
de vérification interne.  Le Comité de
vérification rencontre périodiquement 
la direction, le vérificateur interne et 
les vérificateurs externes d’EACL.

R e s p o n s a b i l i t é  
d e  l a  d i r e c t i o n

LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ET TOUS LES AUTRES RENSEIGNEMENTS PRÉSENTÉS DANS LE

PRÉSENT RAPPORT ANNUEL, DE MÊME QUE LE PROCESSUS DE PRÉSENTATION DE L’INFORMATION FINANCIÈRE,

SONT LA RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ. 

Le président-directeur général, Le vice-président, Finances, 
trésorier et directeur général des finances,

R. Allen Kilpatrick Raymond E. Grisold
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R a p p o r t  d e s  
v é r i f i c a t e u r s

AU MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES

Ottawa, Canada
Le 14 mai 1999

Ernst & Young s.r.l.
Comptables agréés

John Wiersema, CA
Vérificateur général adjoint

Nous avons vérifié le bilan consolidé d’Énergie atomique du Canada limitée au 31 mars 1999 et les états consolidés des résultats,
du déficit, du capital d’apport et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date.  La responsabilité de ces états financiers
incombe à la direction de la Société.  Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant
sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues.  Ces normes exigent que la
vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence d’inexactitudes importantes
dans les états financiers.  La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres 
éléments d’information fournis dans les états financiers.  Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des 
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

Des frais importants sont liés au déclassement des installations de la Société et à la remise en état des infrastructures, y compris
les frais de stockage et d’élimination des déchets résiduels.  Les principes comptables généralement reconnus exigent que ces frais
soient comptabilisés d’une manière logique et systématique sur la durée de vie utile estimative des installations correspondantes.
Cependant, la Société passe ces coûts en charges au fur et à mesure qu’elle encourt ses activités, et elle n’a pas comptabilisé de passif
à leur égard.  Le financement de ces coûts par le gouvernement est comptabilisé de la même manière.  Le fait de ne pas comptabiliser
de passif à l’égard de ces coûts n’est pas conforme aux principes comptables généralement reconnus.  La valeur actualisée estimative
nette de ce passif non comptabilisé ainsi que l’information sur les hypothèses et les plans connexes de la direction sont présentées 
à la note 10 aux états financiers consolidés.

À notre avis, à l’exception du fait que la Société n’a pas comptabilisé de passif au titre des frais de déclassement et de remise en
état comme il est décrit dans le paragraphe précédent, ces états financiers consolidés présentent fidèlement, à tous égards importants,
la situation financière de la Société au 31 mars 1999 ainsi que les résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus.  Conformément aux exigences de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, nous déclarons qu’à notre avis ces principes ont été appliqués de la même manière qu’au cours de 
l’exercice précédent.

De plus, à notre avis, les opérations de la Société et de ses filiales en propriété exclusive dont nous avons eu connaissance au
cours de notre vérification des états financiers consolidés ont été effectuées, à tous égards importants, conformément à la partie X de
la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, à la Loi canadienne sur les sociétés par actions et aux statuts et aux 
règlements administratifs de la Société et de ses filiales en propriété exclusive.

Nous désirons attirer votre attention sur la note 1 aux états financiers consolidés qui indique que le gouverneur en conseil n’a
pas approuvé les plans d’entreprise quinquennaux de la Société depuis 1994-1995, et que la Société continue de travailler avec le
gouvernement concernant les questions budgétaires et stratégiques qui touchent la Société.
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(en milliers de dollars) 1999 1998 

ACTIF
À court terme

Encaisse, avances et placements à court terme (note 3) 101 007 $ 148 325 $
Encaisse réservée (notes 3 et 4) 32 722 26 637 
Débiteurs (note 3) 92 798 111 613 
À recevoir du Receveur général -  10 400 
Stocks de fournitures 10 966 11 171 

237 493 308 146 

Stocks d'eau lourde (note 5) 566 431 589 570 
Immobilisations (note 6) 112 585 107 806 

916 509 $ 1 005 522 $

PASSIF
À court terme

Créditeurs, avances et frais courus 274 847 $ 305,519 $
Tranche des provisions pour restructuration et autres provisions 20 500 30 483 

exigible à moins d'un an (note 12)
Tranche du financement du déclassement reporté 23 300 22 800 

exigible à moins d'un an (note 7)
Tranche de la dette à long terme exigible à moins d'un an (note 8) 1 256 1 283 

319 903 360 085 

Restructuration et autres provisions (note 12) 56 465 61 133 
Financement du déclassement reporté (note 7) 9 187 3 543 
Revenus reportés 6 471 9 148 
Financement des immobilisations reporté (note 6) 64 504 71 922 
Indemnités de cessation d'emploi courues 47 544 53 395 
Dette à long terme (note 8) 8 588 9 650 

512 662 568 876 

ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS (notes 10 et 13)
AVOIR DE L'ACTIONNAIRE

Capital-actions
Autorisé  - 75 000 actions ordinaires
Émis       - 54 000 actions ordinaires 15 000 15 000 

Capital d'apport (note 7) 535 015 557 508 
Déficit (146 168) (135 862)

403 847 436 646 

916 509 $ 1 005 522 $

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés

Approuvé par le Conseil d'administration :

Mary C. Arnold, administratrice R. Allen Kilpatrick, administrateur

Bilan consolidé
AU 31 MARS
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État consolidé des résultats
POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

(en milliers de dollars) 1999 1998

ACTIVITÉS COMMERCIALES
Revenus 544 413 $ 489 701 $

Dépenses
Coût des ventes 466 356 409 263 
Marketing et administration 24 059 26 404 
Mise au point de produits 19 798 28 022 

510 213 463 689 

Bénéfice d'exploitation tiré des activités commerciales 34 200 26 012 

RECHERCHE
Financement

Crédits parlementaires (note 9) 102 400 142 386 
Recouvrement de coûts de tiers 41 315 52 175 
Amortissement du financement des immobilisations reporté 7 178 8 492 

150 893 203 053 

Dépenses 203 568 232 244

Dépenses nettes liées à la recherche (52 675) (29 191)

ACTIVITÉS DE DÉCLASSEMENT (note 10)
Financement du déclassement 16 349 15 384 
Dépenses 16 349 15 384 

Dépenses nettes de déclassement -   -   

AUTRES CRÉDITS PARLEMENTAIRES (note 9) 8 000 10 400 

REVENUS D'INTÉRÊTS ET AUTRES (DÉPENSES) 169 (217)

BÉNÉFICE NET (PERTE NETTE) (10 306) $ 7 004 $

Divulgation relative à l'amortissement (note 6)

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés
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(en milliers de dollars) 1999 1998

Solde au début de l'exercice 557 508 $ 585 819 $

Virement au financement du déclassement reporté (note 7) (22 493) (28 311)

Solde à la fin de l'exercice 535 015 $ 557 508 $

(en milliers de dollars) 1999 1998

Solde au début de l'exercice (135 862) $ (142 866) $

Bénéfice net (perte nette) (10 306) 7 004 

Solde à la fin de l'exercice (146 168) $ (135 862) $

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés

État consolidé du capital d'apport
POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

État consolidé du déficit
POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
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(en milliers de dollars) 1999 1998

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION

Encaissements en provenance des clients 580 660 $ 553 261 $
Crédits parlementaires 120 800 155 615 
Paiements aux fournisseurs et employés (728 577) (674 265)
Intérêt reçu (net) 9 072 6 985 

Encaisse découlant des activités d'exploitation (utilisée) (18 045) 41 596 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

Fonds virés à l'encaisse réservée (6 085) (1 991)
Produit de l'aliénation d'immobilisations 182 396 
Acquisition d'immobilisations (22 281) (19 840)

Encaisse utilisée pour les activités d'investissement (28 184) (21 435)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Réduction de la dette à long terme (1 089) (4 700)
Encaisse utilisée pour les activités de financement (1 089) (4 700)

ENCAISSE, AVANCES ET PLACEMENTS À COURT TERME :
VARIATION (47 318) 15 461 

SOLDE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 148 325 132 864 

SOLDE À LA FIN DE L'EXERCICE 101 007 $ 148 325 $

Voir les notes affrérentes aux états financiers consolidés

État consolidé des flux de trésorerie
POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
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1. LA SOCIÉTÉ

Énergie atomique du Canada limitée
(EACL) a été constituée en 1952 en 
vertu des dispositions de la Loi sur les 
corporations canadiennes (et maintenue 
en 1977 en vertu des dispositions de 
la Loi sur les sociétés par actions), 
conformément à l'autorité et aux pouvoirs
accordés au ministre des Ressources
naturelles, aux termes de la Loi sur le
contrôle de l'énergie atomique.

La Société est une société d'État en
vertu de la partie I de l'annexe III de la 
Loi sur la gestion des finances publiques
(LGFP) et un mandataire de Sa Majesté 
la Reine du chef du Canada.  La Société
n'est pas assujettie à l'impôt sur les 
bénéfices au Canada.  Conformément à 
la LGFP, la Société présente chaque 
année son Plan de l’entreprise ainsi 
que ses budgets d’exploitation et 
d’immobilisations au gouvernement 
pour qu’il les étudie et les approuve.  
Le Conseil du Trésor a approuvé un 
budget d’exploitation et un budget 
d’immobilisations annuels pour la 
Société chaque année, jusqu’à l’exercice
1998-1999 inclusivement.

Le gouverneur en Conseil n’a 
pas approuvé, dans sa totalité, le Plan de
l’entreprise quinquennal de la Société
depuis 1994-1995 et c’est pourquoi 
les sommaires connexes du Plan de 
l’entreprise quinquennal n’ont pas été
déposés au Parlement conformément à 
la LGFP.  Le gouvernement et la 
Société continuent d’étudier des questions
budgétaires et stratégiques qui touchent 
la Société.

Les états financiers comprennent les
comptes des filiales en propriété exclusive,
AECL Technologies Inc., constituée dans
l'État du Delaware, aux États-Unis, en
1988, et AECL Technologies B.V., 
constituée aux Pays-Bas en 1995.

N o t e s  a f f é r e n t e s  a u x  é t a t s
f i n a n c i e r s  c o n s o l i d é s

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 1999
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2. CONVENTIONS COMPTABLES
IMPORTANTES

a) Estimations
Les états financiers de la Société

tiennent compte d’estimations et 
d’hypothèses qui ont des incidences sur les
montants figurant dans les états financiers
et les notes afférentes.  Les estimations
effectuées touchent notamment l’estimation
des coûts de contrats futurs, l’établissement
de provisions pour la restructuration et
d’autres activités, ainsi que l’évaluation
des coûts de déclassement ultérieurs.  La
Société examine ces estimations chaque
année et ne s’attend pas à ce que les
hypothèses actuelles varient de façon 
significative à court terme.

b) Encaisse, avances et placements à 
court terme

Les placements à court terme sont
comptabilisés au coût ou à la valeur
marchande, selon le montant le 
moins élevé.

c) Conversion des devises étrangères
Les opérations libellées en devises

étrangères sont converties en dollars 
canadiens en fonction du cours en 
vigueur à la date de l’opération, à 
l’exception de celles qui sont couvertes
par un contrat de change dans quel cas 
le cours du change est stipulé dans le 
contrat.  Les éléments d’actif et de passif
monétaires en attente de traitement à 
la date du bilan sont rajustés pour 
correspondre au cours du change en
vigueur à cette date, à l’exception de 
ceux qui sont couverts par un contrat de

change dans quel cas le cours du change
est stipulé dans le contrat.  Les gains et 
les pertes de change provenant de la 
conversion des comptes exprimés en 
monnaie étrangère sont comptabilisés 
aux résultats. 

d) Stocks
Les stocks d'eau lourde sont évalués

au moindre du coût moyen et de la valeur
de réalisation nette.  Les fournitures sont
évaluées au coût.

e) Immobilisations
Les immobilisations sont comptabi-

lisées au coût, qui est amorti selon la
méthode de l'amortissement linéaire au
cours de la durée de vie estimative de 
chacun des éléments, comme suit :
• Matériel et outillage - de 3 à 20 ans
• Bâtiments, réacteurs et améliorations 

relatives aux terrains - de 20 à 40 ans

f) Activités de déclassement
Comme le précise davantage la 

note 10, les coûts de déclassement des
installations nucléaires et de remise en
état des infrastructures sont imputés aux
résultats au fur et à mesure que les 
activités de déclassement se déroulent.

g) Contrats à long terme
Les revenus et les coûts afférents aux

contrats à long terme sont comptabilisés
selon la méthode de l'avancement des
travaux.  Cette méthode est fondée sur les
dépenses engagées et est appliquée avec
prudence, étant donné que ces projets à
long terme comportent un certain degré
d'incertitude.  Une provision complète est

inscrite pour toutes les pertes prévues, le
cas échéant, jusqu'à la réalisation des 
contrats en cours.

h) Crédits parlementaires
Le gouvernement du Canada finance,

au moyen de crédits parlementaires, 
certaines activités de la Société décrites
aux notes 7, 9 et 10.  Sauf pour les 
exceptions indiquées ci-dessous, les 
crédits parlementaires sont comptabilisés
séparément dans l'état consolidé des 
résultats au fur et à mesure qu'ils 
sont utilisés.

Les crédits parlementaires prévus
pour l’acquisition d’immobilisations sont
comptabilisés au bilan consolidé comme
financement d'immobilisations reporté 
et sont amortis de la même façon que 
les immobilisations connexes.  

À compter de 1996-1997, et 
conformément à l'entente de 10 ans 
sur le financement des activités de
déclassement, la Société garde le produit
net de la vente ou de la location 
de certains stocks d'eau lourde et 
comptabilise le produit en question à 
l'état consolidé des résultats à titre de
financement du déclassement reporté à
mesure que les dépenses connexes 
sont engagées.

i) Recouvrements de coûts de tiers
La Société et les compagnies 

canadiennes d'électricité propriétaires 
de centrales nucléaires (Ontario Power
Generation, Énergie Nouveau-Brunswick
et Hydro-Québec) ont un intérêt 
commun dans l'utilisation sûre, efficace 
et rentable de l'énergie produite par la
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technologie CANDU.  La Société entre-
prend des programmes de recherche
alignés sur ces objectifs et en partage les
coûts avec les compagnies d'électricité.
Le financement prévu en vertu de 
ces arrangements est inclus dans les 
recouvrements de coûts de tiers au même
rythme que les dépenses connexes.

j) Régime de retraite
Le personnel de la Société participe

au Régime de pensions de retraite de la
fonction publique, administré par le 
gouvernement du Canada.  Les cotisations
que verse la Société au régime sont 
limitées à un montant égal aux cotisations
versées par les membres du personnel 
à l'égard des services courants.  Ces 
cotisations représentent la totalité des
obligations de la Société à l'égard du
régime de retraite et sont imputées aux
résultats de façon courante.  La loi en
vigueur n'oblige pas la Société à verser 
des cotisations à l'égard des insuffisances 
actuarielles du compte de pension de
retraite de la fonction publique.

k) Indemnités de cessation d'emploi
Les membres du personnel ont droit 

à des indemnités de cessation d'emploi en
vertu de la convention collective et des
conditions d'emploi.  Le passif découlant
de ces indemnités est comptabilisé au 
fur et à mesure que les employés les 
accumulent.  La charge à payer est 
établie selon une méthode actuarielle 
et est révisée périodiquement.

l) Indemnités d'accident de travail
Conformément à la Loi sur 

l'indemnisation des employés de l'État, la
Société rembourse à Développement 
des ressources humaines Canada les
paiements courants au titre des demandes
d'indemnisation des accidents de travail
et des pensions facturées par les commissions
provinciales des accidents de travail.  
Les indemnités sont passées en charge
pendant l'exercice au cours duquel elles
sont payées aux commissions provinciales
des accidents de travail.

m) Charges complémentaires de retraite
La Société procure une assurance-vie

complémentaire à ses employés à la
retraite.  Un petit groupe d’employés à la
retraite ou de conjoints d’employés à la
retraite maintenant décédés reçoivent une
allocation à chaque année pour couvrir 
les coûts d’assurance-maladie selon une
clause de droits acquis.  Les charges 
complémentaires de retraite sont inscrites
pendant l’exercice au cours duquel elles
sont payées.

3. INSTRUMENTS FINANCIERS

À moins d'indication contraire, la
juste valeur des instruments financiers de
la Société équivaut approximativement 
au coût.

a) Encaisse, avances et placements à 
court terme

La Société maintient des dépôts 
bancaires aux niveaux nécessaires pour
répondre aux besoins de ses activités 
quotidiennes.  Tout excédent est placé sur
le marché monétaire à court terme.  La
stratégie de placement est fondée sur une
évaluation conservatrice du risque.  Tous
les instruments sont cotés R1 bas ou plus
par le Dominion Bond Rating Service et 
la Société diversifie son portefeuille en
limitant les placements par le même
émetteur et en équilibrant le fonds 
entre les émetteurs d'effets financiers
commerciaux garantis par les gouverne-
ments provinciaux et fédéral du Canada.
Les instruments contenus dans le 
portefeuille arrivent à échéance en 
moins d’un an.

b) Contrats de change
La Société conclut des contrats de

change à terme afin de réduire le risque lié
à l'achat et à la vente de biens en devises
étrangères.  Les contrats à terme en
vigueur le 31 mars 1999 totalisaient 
10,5 millions de dollars (28,8 millions en
1998).  La plupart de ces contrats
prévoient la vente de dollars US à des
taux qui ne varient pas beaucoup par 
rapport à ceux du marché et qui seront
fixés à la conclusion de l’opération qui les
sous-tend.  La durée des contrats varie
d'un mois à deux ans et la plupart 
parviennent à maturité en 1999-2000.
Tous les contrats à terme sont compensés
par des contrats conclus avec des tiers 
qui prévoient le paiement en devises
étrangères. 

c) Débiteurs
Les débiteurs représentent les 

instruments commerciaux normaux.
Trois clients (trois en 1998), dont 
chacun représente plus de 10 % du total
des débiteurs, constituent ensemble 65 %
des débiteurs (54 % en 1998).  Aucun
montant important n'est dû en devises
étrangères.  La Société ne croit pas être
l'objet d'un risque de crédit important.



42 Énergie atomique du Canada limitée

4. ENCAISSE RÉSERVÉE

L'encaisse réservée comprend la 
partie inutilisée du produit qui servira à
des activités de déclassement à venir
(note 10).  

5. STOCKS D'EAU LOURDE

Les stocks d'eau lourde comprennent
les volumes loués dont les contrats
expirent en 2000-2001, ainsi que 
1 100 mégagrammes qui ont été fournis
sans frais à l'Institut de l'Observatoire de
neutrinos de Sudbury.  La majeure partie
doit en être retournée à la Société en
2000-2001.  En outre, la Société s'est
engagée par contrat à vendre de l'eau
lourde pour appuyer les projets de 
réacteurs en cours.

6. IMMOBILISATIONS

Au cours de l'exercice terminé le 
31 mars 1999, l'amortissement des 
immobilisations s'est élevé à 
17,1 millions de dollars (11 millions 
de dollars en 1998) et a été compensé 
en partie par l’amortissement du 
financement des immobilisations 
reporté de 7,2 millions de dollars 
(8,5 millions de dollars en 1998).

(en milliers de dollars) 1999 1998
Amortissement Amortissement

Coût cumulé Coût cumulé

Activités commerciales 
Terrains et améliorations 949 $ 245 $ 949 $ 245 $
Bâtiments 11 431 8 901 10 339 8 248
Matériel et outillage 12 597 8 443 12 969 8 730

24 977 17 589 24 257 17 223
Recherche 

Terrains et améliorations 22 173 17 050 16 287 11 758
Bâtiments 88 782 47 661 79 436 44 772
Réacteurs et matériel 220 563 172 364 217 199 173 450
Construction en cours 10 754 - 17 830 -

342 272 237 075 330 752 229 980

367 249 $ 254 664 $ 355 009 $ 247 203 $

Valeur comptable nette $ 112 585 107 806 $
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7. CAPITAL D'APPORT ET 
FINANCEMENT DU 
DÉCLASSEMENT REPORTÉ

Le capital d'apport comprend environ
345 millions de dollars (367 millions en
1998) liés aux crédits parlementaires 
reçus pour la production des stocks 
d'eau lourde.  Jusqu'en 1995-1996 
inclusivement, la Société devait 
rembourser au gouvernement, sous forme
de dividendes, le produit net de la vente
des stocks d'eau lourde financés par le
gouvernement.  Dans une décision rendue
en 1997, le Conseil du Trésor a demandé
à la Société de garder, au cours des 
10 exercices suivants, le produit tiré de la
vente et de la location de stocks d'eau
lourde financés par le gouvernement dans
un fonds réservé qui servira aux activités
de déclassement.  À compter de 

1996-1997, à mesure que la Société 
vendra ou louera de l'eau lourde financée
par le gouvernement, elle virera le produit
net de l'opération du capital d'apport au
financement d'activités de déclassement
reporté, qui doit servir à financer des
activités de déclassement en cours.  
La Société continue de traiter cette 
opération comme une écriture de 
contrepassation du capital d'apport 
établi à l'origine.  Après 2005-2006, 
si l'entente n'est pas renouvelée, on
reviendra à l'entente antérieure dans 
le cadre de laquelle le produit net sera
remboursable au gouvernement et les
activités de déclassement seront financées
par des crédits parlementaires.  Le solde
du capital d'apport qui reste à l'égard des
crédits parlementaires reçus pour la 
production d'eau lourde demeure donc
comptabilisé au capital d'apport.

8. DETTE À LONG TERME

Les versements sur le capital des
emprunts exigibles au cours des prochains
exercices s'établissent comme suit (en
millions de dollars) : 2000 - 1,0 $; 
2001 - 1,0 $; 2002 - 1,0 $, 2003 - 1,0 $;
2004 - 1,0 $ et exercices ultérieurs 
à 2004 - 4,5 $.

(en milliers de dollars) 1999 1998

Emprunts auprès du gouvernement du Canada
Pour financer l'eau lourde louée en vertu d'un 
contrat et d'autres biens, échéant jusqu'en 
2008, portant intérêt à des taux variant de
4 % à 8,84 % 9 844 $ 10 933 $

Tranche exigible à moins d'un an 1 256 1 283

8 588 $ 9 650 $
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9. CRÉDITS PARLEMENTAIRES ET 
AUTRE FINANCEMENT PUBLIC

Les crédits parlementaires 
comprennent 8 millions de dollars 
reçus dans le cadre du programme du 
gouvernement qui vise à aider les sociétés
et les ministères à couvrir les frais de 
l’an 2000.  Le gouvernement traite ce
crédit comme une avance qu’il entend
recouvrer par des réductions de crédits 
au cours des trois prochaines années.
L’exercice précédent comprend le soutien
pour l’exploitation continue des
Laboratoires de Whiteshell pendant 
que le gouvernement explore des 
possibilités commerciales.

Le financement public a été utilisé au cours de l'exercice pour les fins suivantes :

(en milliers de dollars) 1999 1998 

Frais d'exploitation liés à la recherche 102 400 $ 132 215 $
An 2000 8 000 -
Commercialisation de Whiteshell - 10 171
Fonds destinés aux coûts de cessation

d’emploi (note 12) - 10 400

110 400 $ 152 786 $
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10. ACTIVITÉS DE DÉCLASSEMENT

Lorsque les réacteurs prototypes, les
usines d'eau lourde, les installations de
recherche et développement nucléaires 
et les autres installations n'ont, pour la
Société, plus de valeur pour le commerce et
la recherche, on les ferme et on les déclasse
ensuite conformément aux règlements de
la Commission de contrôle de l'énergie
atomique.  En raison de la grande variété
des installations, le processus de 
déclassement peut varier d'une installation
à l'autre.  Dans certains cas, les activités de
déclassement comprennent différentes
étapes et plusieurs décennies d'attente
avant l'étape suivante pour permettre la
décroissance radioactive entre les étapes.
Les activités comportent notamment le
démantèlement, la décontamination, ainsi
que le stockage provisoire et le stockage
permanent des déchets résiduels. 

La Société n'a pas comptabilisé de 
passif à l'égard de ses activités à venir 
parce que le gouvernement a toujours
financé les activités de déclassement
chaque année par voie de crédits 
parlementaires.  À compter de 1996-1997
et pendant 10 ans, le gouvernement 
a demandé à la Société d'utiliser les 

produits de la vente de stocks d'eau 
lourde financés par le gouvernement,
qu'elle remboursait auparavant au 
gouvernement, pour financer les activités
de déclassement (note 7).  La Société a 
entrepris la troisième année de l'entente 
de financement de 10 ans, entente en
vertu de laquelle des dépenses de 
200 millions de dollars sont prévues.  
Le gouvernement examine actuellement 
la politique générale en matière 
d'environnement, examen qui portera
notamment sur les activités de 
déclassement des installations d'EACL et
le stockage temporaire des déchets sur ses
terrains.  Dans le cadre de cet examen de la
politique, le gouvernement a proposé que
la Société et le gouvernement préparent
conjointement un plan de gestion intégrée
(PGI).  La Société s'attend à ce que le PGI
comprenne un cadre financier qui 
traitera du financement des activités de 
déclassement à venir.  La Société s'attend
donc à ce que le gouvernement continue
de financer ces activités et elle a maintenu
sa politique qui consiste à comptabiliser les
coûts de déclassement aux résultats au fur
et à mesure du déroulement des activités.

L'évaluation des frais ultérieurs de
déclassement et de remise en état des 

infrastructures oblige à porter des 
jugements sur le contexte de la 
réglementation, sur les considérations 
relatives à la santé et à la sécurité, sur le
résultat final visé, sur la technologie à
utiliser et, dans certains cas, sur les 
travaux de recherche et de développement
nécessaires à ces activités, qui dureront
longtemps.  La Société a dressé un plan
général des activités à exécuter au cours 
des 100 prochaines années.  La Société
reconnaît dans son calendrier qu'elle 
continuera de gérer ses principales 
installations nucléaires à Chalk River et
que l'établissement demeurera actif 
pendant encore 75 ans au minimum.  
La valeur actuelle estimative du coût de 
ces activités, fondée sur la meilleure 
estimation de la direction, est d'environ
400 millions de dollars (400 millions en
1998).  On a utilisé un taux d'actualisation
conservateur afin de refléter les taux 
d'emprunt à long terme.  
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11. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

Outre les opérations présentées
ailleurs dans les états financiers, la Société
a effectué les opérations suivantes avec le
gouvernement du Canada :

Dans le cours normal de ses activités,
la Société a effectué également diverses
opérations avec le gouvernement du
Canada et ses organismes, ainsi qu'avec
d'autres sociétés d'État.

12. PROVISIONS POUR 
RESTRUCTURATION ET 
AUTRES ACTIVITÉS

La Société porte au bilan des 
provisions pour la restructuration, ainsi
que pour d'autres activités commerciales.
La charge imputée au revenu à l'égard 
du coût estimatif des mesures liées à
l’Examen des programmes réalisé 
par le gouvernement en 1996 a été 
comptabilisée en 1995-1996 et la 
Société garde la partie inutilisée pour 
les mesures en cours.

13. INCERTITUDES DÉCOULANT DU 
PROBLÈME DU PASSAGE À 
L’AN 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème
parce que de nombreux systèmes 
informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année.
Les systèmes sensibles aux dates peuvent
confondre l’an 2000 avec l’année 1900 ou
une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir
des dates de l’an 2000 sont traitées.  En
outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui
utilisent certaines dates de l’an 1999 pour
représenter une autre chose qu’une date.
Les répercussions du problème du passage
à l’an 2000 pourront se faire sentir le 
1er janvier de l’an 2000, ou encore avant ou

après cette date, et, si l’on n’y remédie 
pas, les conséquences sur l’exploitation 
et l’information financière peuvent aller 
d’erreurs mineures à une défaillance
importante des systèmes qui pourrait nuire
à la capacité d’une entité d’exercer 
normalement ses activités.  Il n’est pas
possible d’être certain que tous les aspects
du problème du passage à l’an 2000 qui
ont une incidence sur la Société, y 
compris ceux qui ont trait aux efforts
déployés par les clients, les fournisseurs ou
d’autres tiers, seront entièrement résolus.

14. CHIFFRES CORRESPONDANTS

On a apporté certaines modifications
aux chiffres correspondants de 1997-1998
pour les rendre conformes à la présentation
du présent exercice.

(en milliers de dollars) 1999 1998 

Remboursement des emprunts
Principal 1 109 $ 1 163 $
Intérêt 501 195 

1 610 $ 1 358 $
Paiements au Régime de pensions de retraite 
de la fonction publique 11 073 $ 13 349 $
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(en millions de dollars) 1999 1998 1997 1996 1995

ACTIVITÉS

Revenu 544 490 362 312 366 
Bénéfice d'exploitation (10) 7 15 15 3
Bénéfice net (perte nette) (10) 7 15 (10) 7 
Dépenses de recherche 204 232 256 254 272
Recouvrement de coûts de tiers 41 52 73 81 87 

SITUATION FINANCIÈRE

Encaisse, avances et placements à court terme 101 148 133 146 141 
Stocks d'eau lourde 566 590 622 584 584 
Dépenses en immobilisations 22 20 17 10 8 
Immobilisations 113 108 100 109 113 
Total de l'actif 917 1 006 1 032 993 980 
Dette à long terme 
(à l'exclusion de la tranche exigible à moins d'un an) 9 10 11 15 19 
Avoir de l'actionnaire 404 437 458 464 474 

AUTRES
Crédits parlementaires (liés à la recherche) 102 142 167 164 170 
Revenus provenant des exportations 415 396 285 235 291 

EFFECTIF À PLEIN TEMPS 3 384 3 652 3 675 3 881 3 943

Rétrospective financière des cinq derniers exercices
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